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. 1 

Cha.rges corn-! 
mWles de 

1 N° lot Bâtiment , Escal~erl ~tage Nature du lot l'ensem.ble 1 

·-·8~ PARKINGS 

en 1000000/ 1 

1000000° 1 ---, -
1 

EXT R.D. C. 1 EUPL. VOIT,URE 45'j 33 1 

8452 . Il " r 1 . Il Il " 452 33 
8453 Il li 

, 
" Il " 453 33 , 

8454 Il Il Il " " 45ft. 33 
8455 Il Il " " " 455 33 
8456 " Il " " 456 1 33 
8457 " Il 

1 

Il Il 457 33 (V 
8458 " " " Il 458 33 
8459 " Il " " 459 33 
8460 ' II il " " 460 33 
8461 " Il " Il 461 · 33 
8462 " If " " 462 33 
8463 Il " Il Il Il 463 33 
8464 Il Il Il Il " 464 33 
8465 " Il Il " " 465 33 
8466 " Il Il " " 466 33 
8467 fi Il Il " " 467 33 
8468 Il Il Il ri Il 468 33 
8469 Il " Il " Il 469 33 
8470 " Il " 11 Il 470 33 
8471 Il Il " " Il 471 33 
8472 " Il Il " Il 472 33 
8473 11 Il " " 11 473 -33 () 
8474 Il " " 11 " 474 33 
8475 Il Il Il Il Il 475 33 1 , 
8476 Il " Il " Il 476 . 33 
8477 " " Il " Il 477 \ 33 
8478 Il Il " " Il 478 33 
8479 Il Il " " Il 479 1 33 
8480 " 11 " Il " 480 33 
8481 " Il Il " Il 481 33 
8482 " " Il " Il 482 33 
8483 Il Il Il Il Il 483 33 
8484 Il Il Il Il Il 484 33 
8485 " Il 11 " " 485 33 
8486 " Il Il " Il 486 33 
8487 fi Il " " " 487 33 
8488 '1 Il Il 11 " 488 33 
8489 " " Il " Il 489 33 . , 
8490 Il Il " " 11 490 33 
8491 il Il Il Il " 491 . 33 
8492 Il Il " Il Il 492 33 
8493 Il Il fi " Il 493 33 
8494 Il " " " " 494 33 
,8495 " " " Il " 495 · 33 

----------~.----------_. ._------ _ ._,-. ---
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, l 1 Charge s c orr 
1 1 . j IDUIles de 
INO lot ' Bâtiment Escalier! Etage Nature du lot i 11 ensemble 

1 
1 

i en 1000000/ 
1000000° 

~ ! . L- ---------
8496 ! PARKmGS EXT. R.D.C. ENPL. VOITURE 496 33 
8497 

1 

Il . 1·1 Il Il 11 497 ! 33 
8/;.98 Il Il 11 Il 11 498 1 33 
8499 

1 

Il Il Il Il Il 499 1 33 
8500 fi Il \1 Il " 500 : 33 
8501 

1 

\1 \1 1 " " Il 501 ! 33 
CJ r 8502 fi il Il Il Il 502 : 33 1 

8503 Il " " Il " 503 1 33 
1 

1 

8504 Il Il " Il " 504 1 33 
8505 " " " " " 5051 33 
8506 Il Il " " " 506 33 
8507 Il Il " " " 507 1 33 
8508 Il Il Il " Il 508 1 33 
8509 Il " " 11 Il 509 ' 33 
8510 " " " Il Il 510 1 33 
8511 Il Il Il Il Il 511 33 
8512 Il Il Il Il Il 512 33 
8513 Il Il " Il " 513 33 
8514 Il Il " Il Il 514 33 
8515 Il Il " " Il 515 33 
8516 " Il " " Il 516 33 
8517 Il Il Il Il Il 517 33 

0 8518 Il Il 11 Il il 518 33 
8519 " " " " 11 519 33 
8520 " Il " Il Il 520 33 
8521 " " " " " 521 33 

1 8522 Il Il " Il " 522 33 "" .. 8523 " Il " " " 523 33 

-- 8524 Il Il " II " 524 33 
8525 Il Il 

1 " " 11 525 33 
8526 " Il " " " 526 33 
8527 Il Il II Il " 527 33 
8528 " Il " " " 528 . 33 
8529 " Il " " " 529 33 
8530 " Il Il 

, 

" " 530 .33 
8531 Il Il Il Il Il 531 33 
8532 " Il " " " 532 33 
8533 Il " " " " 533 33 
8534 " " " " " 534 33 
8535 Il Il 

" 
Il Il 535 33 

~536 " Il " Il " 536 33 
8537 Il Il Il Il " 537 33 
8538 " " Il " 11 538 33 
8539 " " " " Il 539 33 
8540 " Il " Il " 540 33 

-- - - -- _ .... _. __ .... -:-._- _ .. _-. ....,----:-------~-
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N° lO~ Bâtiment 

1 1 

[, 
Charges com- 1 , 1 

1 i mu..'1es de 1 

Escalier lEtage Nature du lot 1 11 ense mble 1 

1 

1 en 1000000/ , 
1 1 

1 1000000° 
1 .. 85~n PARKll'IGS 

1 
J R. D.C. 1 illïPL •. VOITURE 541 1 EXT~ . 33 

8542 " '1 l " 1 

Il " 
542

1 
33 

8543 " Il 
' " " "543 33 1 

8544 ! " fi 

1 

Il 
1\ 1\ 544 1 33 

8545 1 " Il Il Il '545 33 
8546 Il 11 Il Il 546

1 

33 1 

8547 Il Il " " 5/~7 33 Cl) 
8548 Il " Il Il 548 33 e 8549 Il Il " " 549 33 
8550 " Il Il Il 550 33 
8551 1\ Il Il Il 551 33 
8552 Il Il Il " " 552 33 
8553 Il Il Il l' " 553 33 
8554 " " Il Il " 554 33 
8555 " \1 

1 

Il Il Il 555 33 
8.556 " Il Il Il Il 556 '. ,33 
8557 Il " Il Il " 557 ' 33 
8558 Il " li " Il 558 33 
8559 " \1 " " Il 559 33 
8560 '" " '" 11 Il 560 33 
8561 " li " Il Il 561 33 
8562 II Il Il Il Il 562 33 
8563 " Il Il Il Il 563 33 Qi 
8564 Il Il " fi " 564 ' 33 
8565 .l' " " " " 565 33 ' ,f 

\. 1 

. 8566 " Il " " 11 566
1 

33 -. 8567 " " " " " 567 33 
8568 Il " Il Il Il 56$ 33 
8569 " Il Il " " 569 33 
8570 " " 1 Il ,- Il 570 33 
8571 Il Il 1 " Il " 571 33 
8572 Il " 1 

Il Il " 572 ,33 
8573 Il " Il Il " 573 3.3 
8574 " Il 

1 

" " Il 574 ,, 33 
8575 Il Il " Il l' 575 33 
8576 Il fi 

1 

Il Il " 576 33 
8577 : " Il Il Il " 577 33 
8578 Il " " " 578 33 
8579 

1 

Il " Il " 579 33 . 
8580 " Il " Il 580 33 
8581 " 11 11 Il 581 33 
',8582 ! " Il " ,II 582 33 
8583 " " " Il 583 33 
8584 1 'II " Il " '584 33 1 

8585 1 1/ U Il " " 585 33 

, -.. '- --_ .. _-------~-,--- ._-,---- ----,. 
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1 
1 Charge S 0 om-

IESCalier ; Etage 
mUfles de 

N° lot. Bâtiment Nature du lot 11 ensemble 

PARKlllGS EXrl 

en 1000000/ 
1000000° -_ .-

8586 i F·D,O. EHPL. VOITURE 586 33 
8587 " Il i 1 Il " " 587 33 , 
8588 Il " 1 Il " Il 588 33 
8589 Il " 1 

Il " Il 589 33 
8590 Il Il ! Il Il " 590 33 

0 8591 Il " Il 11 " 591 33 
8592 Il " Il " " 592 33 
8593 " " " Il \1 593 33 
8594 " Il " " " 594 33 
8595 Il II Il " Il 595 33 
8596 Il Il Il Il Il 596 33 
8597 Il " " Il Il 597 33 
8598 Il Il Il Il Il 598 33 
8599 Il Il " " " 599 33 
8600 Il Il l' " 600 33 
8601 Il 11 Il Il 601 33 
8602 Il " " " 602 33 
8603 Il Il " " 603 33 
8604 " " If II 604 33 
8605 " " Il Il 605 33 
8606 Il Il Il Il 606 33 
8607 Il Il " " " 607 33 

0 8608 Il " Il " " 608 33 
8609 Il Il Il Il " 609 33 
8610 Il " " Il Il 610 33 

r " 8611 " Il Il " " 611 33 
1 ' .. 8612 " Il II " Il 612 33 .- 8613 " Il " " 613 33 

8614 II " " " 614 33 
8615 " Il Il Il 615 33 
8616 Il Il II " 616 33 
8617 Il 11 Il " 617 33 
8618 · 11 Il " " 618 33 
8619 Il Il " Il 619 33 
8620 Il " Il " 620 33 
8621 Il Il " Il 621 33 
8622 " Il Il " " 622 33 
8623 " Il Il '11 " 623 33 
8624 Il Il " " " 624 33 
8625 " " " Il " 625 33 
8626 " · 11 " Il " 626 33 
8627 " " JI " Il 627 33 
8628 " . 11 " " " 628 33 
8629 II Il ! " " " 629 33 
8E>30 Il Il " Il " 630 33 

---~ -.- -_._-- -----_ .. ~_._----"---' -'-. 1') 
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1 i 1., 
1 1 

Charge s C om- : 
1 munes de 

N° lot Bâtiment iEscalier!Etage 1 NatÙTe du lot l'ensemble ; en 1000000/ , 

1 
j 1 1000000° 1 ! 

------t- _ ---1-_ _ . 1 ----j 
1 

8631 i P Alti{ Df GS EXT~ . . IR.D.C, ENPL. :VOITURE 631 33 
8632 " Il Il " Il 632 ! 33 
8633 Il il Il " " 633 1 33 
8634· Il • \1 Il " Il 634 1 33 
8635 Il Il Il " " 635 i 33 Ir 8636 Il " Il Il Il 636 : 33 i \.) 8637 Il Il Il Il Il 637 ~ 33 
8638 Il Il Il Il Il 638 1 33 - ! 1 
8639 " \1 11 " " 639 : 33 i 
8640 Il If : Il " Il 640 ! 33 1 

8641 " 
Il : Il " " 641 ! 33 ! 

1 
0 

8642 Il i Il " " 642 ! 33 
, 

" 
8643 " \1 ! Il " Il 643 : 33 
8644 " Il " " " 644

1 

33 
8645 " ." " " " 645 33 
8646 " Il Il " Il 646 : _ 33 
8647 . Il Il " Il " 647 1 33 
8648 Il Il " U " 648 1 33 
8649 Il " " " 11 649

1 
33 

8650 Il Il " " Il 650 . 33 
8651 " " " Il Il 651 1 33 0 

8652 Il \1 " " " 652 1 33 iO 8653 " Il Il " " 653 i 33 
8654 Il If " Il " 654

1 
,33 

8655 " " " " " 33 
1 655 . 
1 / 8656 " Il " " " 656 1 33 

-- 8657 Il " Il " " 657 : 33 1 

8658 " 11 - " " " 658 1 33 
8659 " Il " " " 659

1 

33 
8660 " " Il .1 " . " 660 33 
8661 " " " " " 661 i 33 
8662 _. " Il " " " 662 1 33 
8663 " " " . " " 663 1 33 
8664 " Il " " " 664 ! 33 
8665 " Il " " .II 665 . 33 
8666 " 11 " " " 666 33 
8667 · 11 " " " " 667 33 
8668 " " " " " 668 33 
8669 Il " " " 669 ' 33 
8670 . : " Il " " 670 ! 33 
8671 " Il " Il 671 1 33 
8672 " " " Il 672 1 33 
8673 " Il Il " 673 ! 33 
8674 Il " " Il 674 33 
8675 " " " Il 675 , 33 , 

._~-_. __ . _ . .. __ r_ . __ ... ___ · ........ ~ ... -~--- -----~ .... - . - - - '-'-' . . 
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1: ' Charges com-

i !.: munes de 
: : N0 lot ! , Bâtiment 1 Escalier l Etage :~, '- Na ture du lot 1 J ensemble 

I ii 1 Il' en 1000000/ I ii ; : - , 1000000° ' 

1'-~~i~'-i~ P~]]f-G~- ~Tl · --· --r~~~ c '-T~~I~L~ . V~~iUR;- ~~if~~--' ---1 
8678 1 Il - \1 ! ! " 1 Il " 678 ! 33 ; 
8679 ! Il ' j l' 1\ " 679 1 33 1 

8680 1 Il Il " 1 ",, 680 33 : 
8681 i Il """ 681 33 
8682 " ! " " " 682 33 
8683 II ! " " " 683 33 
8684 " ! ,, - " " 684 33 
8685 11 ! fi " " 685 33 
8686 " Il 1 Il " " 686 33 
8687 "II Il 1\ " 687 ! 33 
8688 1\ Il "" Il 688 1 33 
86e9 " " f Il " Il 689 33 
8690 \1 Il l " Il Il 690 33 
8691 Il'' Il 1 Il Il 691 33 
8692 " - fi l ,, ! Il " 692 33 
8693 Il Il "j Il Il 693 1 33 
8694 "II " 1" " Il 694 : 33 
8695 ' "" " 1 Il " 695 1 33 
8696 " " 1 Il " Il 696 1 33 
8697 Il Il 1 Il Il Il 697 1 33 
8698 " Il l " " " 698 1 33 
8699 " 11 : Il II Il 699 33 
8700 1,' II l " Il " 700 33 
8701 Il " , II Il 701 33 
8702 -- Il " 1 Il II 702 33 
8703 Il Il "" 703 33 
8704 " Il ! " " 704 33 
8705 "" Il Il 705 33 
8706 Il Il 1 Il " 706 33 

. 8707 Il Il : Il Il 707 '33 
8708 Il Il ~ Il " Il 708 33 
8709 " " l "II 709 33 
8710 " -II 1 11" 710 33 
8711 Il'' Il Il 711 33 
871 2 " Il , "" 712 33 
8713 11 Il l " 713 33 
8714 - II Il r " 714 33 
8715 " -" " 715 33 
871 6 Il Il Il 71 6 33 
8717 -1111 Il Il 717 33 
87,18 "fi Il Il 718 33 
87.,19 " ' II Il " 719 33 
8720 : " ,II l " " " 7 ~ 0 33 

--- ~_.----_._--- -- --- -------- - - ----- ---, _ _ o. r 
~l' 
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~ 1 : Charge s com- 1 

" 1. Il mune s de '1 

! N0 lot Bâ,timent Escalier ! Etage Nature du lot l'ensemble 
l ' i en 1000000/ . 
! 1 1 10000000 1 

fit ~m ! PA~~G-S-·~T·1--- - i~-·~-I·-c.-~EI-,I-~L-.-và~;r,oo-+~1t-- --§f -. --i 
8723 i " Il .1 : Il " Il 723 ! 33 
8724 " Il l " Il Il 724 ! 33 
8725 Il Il """ 725 l' 33 
8726 " \1 l " " 726 33 
8727 " ,, 1 " Il 727 1 33 
8728 " ,, ' " Il 728 33 
8729 " II 1 Il Il 729 1 33 .. ! 8730 " Il ' " Il 730 1 33 

_ 8731 ,,\1 Il Il 731 i 33 

1 

8732 II Il "" 732 ! 33 
8733 . 11 Il Il Il Il 733 ! 33 
8734 " \1 l " " 734 . 33 
8735 Il \1 . " " 735 1 33 
8736 Il "! Il Il 736 : 33 
8737 " " ' Il " 737 : 33 
8738 " Il l " Il 738 : 33 
8739 11 Il ". Il 739 1 33 
8740 II . " """ 740 i 33 
8741 Il Il Il Il Il 741 33 
8742 " " l " " "742 33 
8743 " Il l " " II 743 33 
8744 "II """ 7 44 , 33 
8745 II" II " 745 i 33 
8746 fi" "" 7 46 1 33 

( 8747 " ; · ,11 Il Il 747 ! 33 
8748 II Il ,," 7 48 II 33 
8749 " Il 1 "" 7 4 9 . 3 3 
8150 " ,,: Il Il 750 1 33 
8751 " ,,1 "" 751 1 33 
8752 " il ! "" 752 33 
8753 " Il ~ "" 753 ~ 33 
8754 "" Il "754 i 33 
8755 "" "" Il 

755 1 53 
8756 .11 fi ! Il Il "756 33 
8757 " \1 l " " II 757 -33 
8758 " Il 1 Il Il 758 33 
87 59 Il - Il 1 Il Il 759 33 
8760 " Il l "" 760 '33 
8761 Il " l "" 761 33 
8762 "JI " . " 762 33 

( ) 

8763 "II Il "763 33 
8764 "" "II" 764 33 
8765 "II """ 765 33 

-_.-. --.. -"'-""-'-.-' -:.....,..._-_.,":,,~-, -, ..... ".-: -.. ~~''""''.,....--.. ~~-----··-r 
~-

....---~-,......---_ .... - - . ...... - . 
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- "-- -.,-------- .- -.--- . - - - - - i- ----!------.- ------- ._-- --- ------
l '1 1 1 ; Charge s com-
1 :. i 1 1 munes de 

N0 ~ot i ' Bâtiment iEscal~er ~ Etage 1 Nature du lot 1 l'ensemble 
1 !en 10000001 
1 1 1 • 
1 1 1 1 1000000° 
l " - --1'- .. -----·- ._ .. -.- ~---- ,--_. - _ .. _.-

8766 1 PARKINGS EXT.· iR.D.Gt 
8767 1 " Il 1 ! " 
8768 1 Il Il 1 l Il 

8769 Il l' 1 Il 

8770 "Il " 1 
8771 Il Il Il 

8772 "II " 
l , 

8773 , "II " 
8774 "Il Il 

8775 "" " 
8776 "" " 
8777 "" Il 

8778 Il Il " 

8779 ,," " 
8780 ,," " 
8781 "II " 

8782 "" Il 

8783 "Il Il 

8784 "t1 Il 

8785 " ,,1 Il 

8786 Il Il i " 
8787 " Il 1 Il 

8788 ! " " : " 
8789 ,- " "! 
8790 1" " 

1
. 8791 i;l " 11 

8792 " " 
! 8793 i" " 1 

1 8794 " " ! 
Il' 879 5 " fi i 

8796 " Il i 
1 8797 " Il 1 

1 
8798 Il fi 1 
8799 i. fi l' 

1 8800 " Il 

1 8801 " Il i 
8802 " ,". 1 
8803 " 

Il 

\1 

" 
" Il 

1 

ï Il 

Il 

Il 

8804 Il Il 1 

8805 " " 
8806 \1 " ! 

Il 

Il 

" 8807 Il Il \1 

8808 " " Il 

8809 IIi. Il 

8810 " " " 

-.-- -- - -_.--_ .... - - - --------- ------- --

I!j\IPL. 
" 
" 
" 
11 

" 
" 
" Il 

" 
" 
" 
" 
" 
" Il 

Il 

Il 

Il 

" Il 

" 
" 
" 
" 
fi 

" 
" Il 

" 
" Il 

fi 

" Il 

" 
" 
Il 

" 
" 
" 
" 
" 
" Il 

VOITURE 766 
" 767 
" 768 
" 769 
" 770 
" 771 
" 772 
Il 773 
" 774 
Il 775 
" 776 
" 777 
" 778 
Il 779 
" 780 
" 781 
" 782 
" 783 
" 784 
" 785 
Il 786 
" 787 
Il 788 
Il 789 
Il 790 
Il 791 
Il 792 
Il 793 
" 794 
Il 795 ' 

796 1 
797 ' 
798 1 

" Il 

" 
" 
" 
" 
" 
" Il 

" Il 

" 
" 
" 
" 

799 ! 
800 ; 
801 
802 
803 
804 
805 
806 
807 
808 
809 
810 

33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 
33 

- _.--.-.- ----. -. - ,-.------~'I . .....,~~-----,..-~---'--~-
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-
1 

, l Oharge s com- j 

1 
1 ·1 1 1 

munes de ; 

N° lot 
1 

Bâtiment Escalier l Etage Nature du lot Il'ensemble 
1 

1 i en 1000000/ 

1 

FXT J 

1 
1 ~ +-1000000 0 

8811 IpARKil'IGS 1 R.D. C. EI1PL. VOITURE 811 1 
1 33 ! 

8812 1 " Il 

.1 
1 

" " " 812 
1 

33 
8813 " " " Il " 813 33 
8814 " " 1 

1 " " " 814 i 33 
8815 Il Il 1 

1 

Il Il Il 815 
1 

33 l,) 8816 " Il " " " 816 33 , 1 
8817 " " " " " 817 

1 

33 
8818 " " " " " 818 33 !'-
8819 Il Il " " " 819 1 33 e 

, 

8820 Il Il " " " 820 33 
8821 " Il Il Il Il 821 33 
8822 Il 11 " Il " 822 33 
8823 " Il Il " Il 823 33 
8824 " " " " " 824 33 
8825 Il " " " " 825, 33 
8826 Il " Il " " 826 33 
8827 Il " Il " Il 827 33 
8828 Il Il " Il Il 828 33 
8829 " " " li " 829 33 
8830 " " " " " 830 33 
8831 Il " " " " 831 33 
8832 " " " Il Il. 832 33 i 
8833 " " " " Il 833 33 'J 
8834 " " " " " 834 33 
8835 " " " Il " 835 ' 33 
8836 " " " " " 836 ", 33 

1 , 8837 " " " " Il 837 33 • 8838 " " Il Il Il 838 33 
8839 Il Il Il " Il 839 33' 
8840 " " 1 " " Il 840 33 
8841 " Il 1 Il " " 841 33 
8842 " " " " " 842 33 
8843 " Il Il Il " 843 33 
8844 Il Il " " " 844 33 
8845 Il " " Il " 845 33 
8846 " " " Il " 846 .33 
8847 " " " " Il 847 33 
8848 Il Il " " " 848 33 
8849 " " " " " 849 33 
8850 " " " " " 850 33 
8851 . 11 " ' " Il " 851 33 
8852 " " " Il " 852 33 
8853 " " Il " " 853 33 
8854 " " " " " 854 33 

~~~~ 
Il Il Il Il ' II 855 33 
Il " " " " 856 33 

8857 " " " " " 857 33 
8858 " 11 " " " 858 33 

_ .. --:-- .. - -.. - .. ----- .... - '- _._'---, -----~ r- - - l , 
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TROISIErill PARTIE 

REGLElIENT DE COPROPRIETE 

TITRE l 

DESTINATION DE L' INNEUBLE - USAGE DE SES PAH1'IES 

Article 8 

L'ensemble immobilier est destiné à l'usage d'ha
bitation. Les professions libérales sont admises. Toutefois, 
1e's ' locaux du centre commercial seront destinés à un usage 
commercial ou professionnel. 

CHAPITRE II 

Usage des "parties privatives" 

Article 9 

,:: ChacUn des copropriétaires aura ,le droit de jouir 
comme l

, bon lui semblera des parties privatives comprises 
dans son lot, à la condition de ne pas puire aux droits 
des autres copropriétaires et de ne rien faire qui puisse, 
soit compromettre la solidité de l'immeuble, soit porter 
atteinte à sa destination et sbus les réserves qui vont 
être ci-après formulées. 

, : Il devra respecter les conditions ci-après indi-
quéeset celles énoncées dans le Cà.hierdes charges établi 
avec l'Agence Foncière' et Technique et viS'é à l'article 3 
ci-dessus. 

a) Occupation 

~ Appartements 

Les appartements ne pourront être qU'occupés bour
geoisement ou affectés à l'exercice d'une profession libé
rale. 

La location en meublé d'appartements entiers est 
autorisée. En revanche, la transformation des appartements 
en chambres meublées destinées à être louéès à des person
nes distinctes est interdite. 

Toute location, meublé ou non, devra être noti
fiée par lettre recommandée au Syndic de l'immeuble social. 

, " -' Les copropriétaires et occupants 'devront veiller 
à ce que la tranquillité do l'immeuble ne soit à aucun 

-- '-.---- '--"-~"----"-'-'--'-~-~- ~~--~"-~'-'-'-""""'----"r 
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moment troublée par leur fait, celui des personnes de leur' 
famille, de leurs invités; de leurs clients ou des gens à 
leur service_ 

Ils ne pourront avoir aucun animal malfaisant, ma·
lodorant, malpropre ou criard. 

- Boutiques - Hagasins -

Les boutiques et magasins pourront être utilisés 
pour l'exercic~ de n'importe quel commerce ou profession 
à la condition que l'activité exercée ne nuise pas a l A. , 
séouri té de l'ensemble immobilier et à la tranquillj.té des :,) 
autres occupants, notamment par le bruit qui serait produit 
ou les odeurs qui sSTaient dégagées. . 

L'WI des bâtiments sera en principe aménagé en 
super-marché, nù bénéficiant f: 1 aucune exclusivité de com
merce. 

Les d~verses boutiqu?s aménagées dans l'ensemble 
des bâtiments, composant le centre commercial) pourront 
être affectées à tous commerces, sans que toutefois deux 
commerces de même nature -non compris les commerces exercés 
dans le super marché- puissent être créés dans le centre 

" commercial. 
. 

La librairie/papeterie, s'il y en a une, s'inter-
dit la vente de tous prOduits de monopole. () 

-.'.- ," La boula,ngerie aura l'exclusivité de la fabrica..., 
tion et'. la vente du pairi, des pâtisseries f:ra.îches, mais 

:. non celle des produits panifiés , (bis~ottes, gâteaux secs, 
etc ••• ) 

b) Bruits 

LI usage des a'p'pare~~s de radiophon.ie et des élec
trophones est autorisé sous .réssrve de l'observation des 
règlements de ville et de police, et sous réserve également 
que le bruit en résultant ne soit pas perceptible par des 
voisi.nso 

Tout bruit ou tà'page, d.e que:)..que nature que ce 
soit, troublant la tranquillité des occupants, est formeJ.
lement interdit alors même qu'il aurait lieu dans l'inté
rieur des appartements~ . 

lBs copropriétai.res ne pourront faire ou laisser 
t'àire aucUn travail avec ou 'sans machine et outils, d'e 
quelque genre que oe soit, qui soit d'e nature à nuire à la 
solidité de l'immeuble, ou à gêner leurs voisins par le 

.. .. - ' .' . __ ... _-_._ - - .. ----_._---- -
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brui.t, l'odeur, les vibrations ou autrement. 

c) Utilisation des fenêtres et loggias ------' -- .. - - ... -... __ ... ----- - - .~ ...... . _- .-

Il ne pourra être étendu de linge aux fenêtres 
et dans les loggias, aucun objet ne pourra être posé sur 
le bord des fenêtres et loggias. Les vases à fleurs devront 
être fixés et reposer sur les dessous étancheEJ, de nature 
à conserver l'excédent d'eau, pour ne pas détériorer les 
murs ni incommoder les voisins ou passants. 

On devra se conformer aux règlements de police 
pour battre ou secouer le s tapis et chiffons de ne ttoyage. 

Il est formellement interdit dS placer tout écran, 
de quelque nature que ce soit, au droit des garde-oorpD de.s 
balcons et loggias. 

d) Harmon.ie de l'immeuble -_ .. _------ -- ._-- -

~ Appartements 

Les portes d'entrée des appartements, les fenS~ 
tres et persiennes, les garde-corps, balustrades, rampes 
et barres d'appui. des loggias et fenêtres, même la peinture 
et d'une façon générale, tout ce qui contribue à l'harmonie 
de l'ensemble, ne pou.rront être modifiés pien que oonsti
tuant une "partie privative Il sans l'autorisation de l'As
semblée générale. 

La pose des stores est autorisée sous réserve que 
la teinte figure au nombre de oelles adoptées par l'assem

'-blée générale des copropriétaires, s~ns proposition du 
Naître de 1.' Ouvrage. ' 

Les tapis-brosses sur les paliers d'entrée, quoi
que fournis par chaque copropriétaire, devront être d'un 
modèle unique arrêté par l'Assemblée Générale. 

, 
Le tout devra être entretenu en bon état et aux 

frais de chacun des copropriétaires. 

- Boutiques et Magasins : 
_.. t' 

.. . 
La devanture et la décoration extérieure des 

boutiques et màgasins devront , être agréées par le Syndic. 

e) Antennes -

. Une antenne collective radio et une antenne col
lective de télévision seront installées sur le toit des bâ
timents, le racèordement ' devra être effectué aux frais de 
chaque copropriétaire. 

----- -- -- ... _- -._ -----.. ,. __ ... - ------- ---'---~~--......---~-
--~ . . t 

;.: 
~ 



: . 

- 83 -

.. ,' L'i,nstalla"tion d'antennes individuelles extérieu
re~ ne sera pas autorisée.' 

, 1 

f) Plaques indicatrices -

Les personnes exerçant Wle profession libérale 
dans 12imroeuble pourront apposer une plaque indiquant au 
public leur nom, leur professiop et le lieu où elles exer
cent leur acti vi té à l'entrée du bâti.ment dans le quel se 
trouvent situés leurs locaux professionnels. 

. ~ . ........ , 

Le modèle de cette plaque sera arrêté par le syn- ]1 
die qui:fixera l'emplacement où elles pourront être appo- ~ - " 
sées. 

g) Enseignes -

- Appartements 

Il ne pourra être placé sur la façade de l'im
meuble aucune enseigne, réclame, lanterne ou écri.teau quel
conque. 

Boutiques et magasins, : 

. Les occupants des boutiques et magasins pourront 
placer des enseignes au droit de ceu.x-ci.~ Tou'tefois, ces 
enseignes· ne pourront constituer une gêne poùx les autres 
occupants de l'ensemble immobilier n:i nuire à l'harmoni,e 
générale de cet ensemble. ' 

h) Réparations ~ Accès des'ouvriers -

'Les copropriétaires devront souffrir sans in
demnité llexécution des réparations qui deviendraient né
cessaires aux "parties communes", quelle qu'en soit la du
rée et, si besoin est, livrer accès aux architectes, entre
·preneurs et ouvrier,s chargés de surveiller, conduire ou 
faire ces travaux. 

i) Libre accès 
En cas d'absence prolongée, tout occupant devra 

laisser les clés de son appartement à la loge du concierge 
ou à une personne résidant effectivement dans la commune de 
la situation de l.'immeuble. L'adresse de cette personne de
vra ~tre portée à la connaissance du syndic. Le détenteur 
des clés sera autorisé à pénétrer dans l'appartement en cas 
d'urgence. 

j) Radiateurs ... 

Chaql,l8 copropriétaire ne pourra, 'sans 1 t autorisa
. ·'t':i.on du syndi.c, remplacer les radiateu~s,se t~ouvant dans 

, ··r-;---t~ 
!" 
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_ son lot par des appareils augmentant la surface de chauffe, 
ni augmenter le nombre de .ces radiateurs. 

k) ~}treti~n des 'canalisatio'n~ d'eau et,_r~~?:?et-
terie 

Afin d'éviter les fuit~s d'éau e~ les vibrations 
dans les canalisations, les robinets et chasses de cabi
nets d'aisances devront Atre maintenus ~n bon état de fonc
tionnement et les réparations exécutées sans retard .. 

En cas de fuite, le propriétaire du local o~ elle 
se produirait devra réparer les dégâ,ts èt rembourser la 
dépense d' eau supplémentaire évaluée par le synd,i c. 

Pendant les gelées, il ne pourra "être jeté d'eau 
dans "les condui t,s extérieurs dl évac,uation. 

1) Responsabilité -

, .Tout copropriétaire restera responsable, à l1é-
gard des au"tres copropfiétaires, des conséquences dOIDma

~ ~eables entrainées par sa faute bu 'sa négligence et cell~ 
'l ~ d' un de ses préposés ou par le fait d" un bien dont il est 

1également re~ponsable. 

m) Ramo~~ge -

Les conduits de fumée 'et "les appareils qu'ils 
desservent devront être ramonés suivant les règlements d'u
sage. 

,- L'utilisation des po~les à combustion lente est 
formellement interdite. 

Chaque copropriétaire, sera responsable d& tous 
l~s dégâts occasionnés à l'im(JJeuble par un feu de cheminée 
qui se s,erai t déclaré dans les locaUx. Dans cette hypothè
se, tous travaux de réparations et de reconstruction devront 
être faits sous la surve;i.llance de 1 t architecte désigné par 
,le syndic. " , .. 

.. . Ï1) Sur?harge des planchers -

Il ne pourra être placé ni entreposé aucun objet 
dq~t ,le "po,ids ,~,xcèderait la limite de charge des planchers, 

. :a:f~n de ne pas cornpromettreleur solidité ou:celle des murs 
, ., et de ne' pas détériorerèu lézar.der les plafqnds • 

. : - , 

, - r ," ; 
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o} Modifioations ---. ---:--:---. 

C~aque oopropriétaire pourra modifier oomme bon 
lui semblera la disposition intérieure de son appartement, 
mais il devra en aviser le syndio. Celui-ci pourra exiger 
que les travaux soient exécutés sous la surveillance de 
l'architecte qu'il désignera, dont les honoraires seront 
à la charge du copropri.étaire faisant exécuter les tra-
vaux. ' 

Ce copropriétairG devra prendre toutes les mesu
res nécessaires pour ne pas nuire à la solidité de l'im.
meuble et il sera responsable de tous affaissements et dé
gradations qui se produiraient du fait de ces travaux. 

En ce qui concerne les revêtements de sol, leur 
nature ne pourra être modifiée sans l'accord de l'archi
tecte de l'ensemble immobilier. 

p) Jardins --

j., Les copropriétaires qui bénéfi.ci.ent de la jouis-
sance exclusive de jardins devront en respecter l'aspect 

. général. Ils ne pourront modifier les plant~tions sans IJao~ 
oord du Syndic. 

En cas de carence, les travaux d'entretien et de 

~ 

'-"b, 
-,.11 

remise en état pourront être commandés à leurs frais par ((-~ 
ledit Syndi.c. '-J1 

Chapitre ' III 
.. . : 1 

." Usage des parties comm.unes 
. 'j-

'Article 10 

, Chacun des copropriétaires usera ~ibrement des 
parties oommunes suivant leur desti.nation, mai.s sans faire 
obstacle aux droits des autres coprbprié~aires • 

. Aucun des copropri.étaires ou occupants de l'en
semble ne pourra encombrer les entrées; les vestibules, 
paliers et escaliers, cour.s et autres endroits communs, ni 
laisser' séjourner quoi. que ce 'soit sur ces parties de l'en
semble • 

. , Les vestibules d'entrée ne p ()ù:rr() nt;, en aucun 
cas, servir de garages de bicyclettes, ~e .motooyclettes ou 
de voitures d'enfants. " '" '.' 

Les personnes utilisant les ascenseurs devront 
se conformer aux dispositions d'usage, et spécialement 

---.--.---- - . .. ,,-'-,-- -_ .... _-_ .... . , .. ~ .... ---< ... _~ ..... _-,.- .. ~-.-...,._ .. --: ...,-~~."--:-C--'_' ----.--- -,-,- . -1 
f.' 
t; 
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veiller à. la .fermeture des portes palières • . ' , 

Il ne pourra être fait l'usage des ascenseurs 
pour monter les approvisionnements quels qu'ils soient. 
Les fournisse lITS et ouvriers appelés à exécuter des travalU 
dans les bâtiments ne pourront également en faire usage. 

IJes t~pis des escal i ers 7 S I i l en eY.iste , pour
ront être enlevés tous les ans , e n été , pendant une pério
de de trois mois pour le battage s ans que l es c opropri é
taires (et les locataires s'il en ex i s t e ) pui ssent réol a
mer une :i.ndemni:té quelconque. 

Les livraisons dans les bâtiments d'habitation, 
de provisions, matières sales ou encombrantes, etc ••• de
vront être faites le matin avant dix heures. 

Tl ne devra être introduit dans l'immeuble aucu
ne matière dangereuse ou insalubre ou malodorante. 

D'une manière genérale, les copropriétaires de
vront respecter toutes les servitudes qui grèvent ou qui " 
pourront grever la propriété. 

Chaque copropriétalre sera personnellement res
ponsable des dégradations faites aux parties communes et 
d'Line manière générale, de toutes les conséquences domma
geables susceptibles de résu,lter d'un usage ?-busif ou 
d'une utili.sation non conforme à leur destination des par
ties communes, que ce soit par son fait, par le fait de 
~on looatai,re, de son personnel ou de s personnes se rendant 
chez lui. . 

Pendant le cours ou la construction de llensemble 
immobilier, les parkings numéros 180 à 215 formant les 
lots numéros 8.180 à 8.215, seront affectés en jouissance 
au profit de -la Société Civile Immobi,lière TRAPPES ELAN
COURT, pour permettre le stationnement des acquéreurs et 
visiteurs. 

En contre partie, les propriétaires desdits lots 
auront pendant la même durée, la faculté de stationner de
vant les bâtiments 1 et 31 où des parki~gs provisoires seront 
installés, parkings qui s,eront ensuite traités en parties 
communes. ' 

Utilisation des équipements sportifs communs 

L'utili.sation des équipements sportifs communs, 
tels que pisci.ne 1 terrain de tennis, club sportif, etc ••• 
fera l'Objet d'une règlementation intérieure, qui sera 
établie par le Syndic de l'immouble assisté éventuellement 

'-. --------~.~, --- ----'--~ , 
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d'Un Conseil, qui aura poux dénomina tioil "'Comité de s 
Sports". Ce Cami té se.ra élu à la diligence des coproprié
taires au cours d'une Assemblée Générale statuant à la 
majorité des copropriétaires présents ou représentés. 

Article 10 bis 

Infraction au r~glement de copropriété -

Claus.s )?~na1~ " 

Toutes contraventions à l' u.ne quelconque des () 
;interdictions ou règlementations visées au présent règle-
ment de copropr.iété, peut, de convention expresse, faire 
11 objet à l' ini ti.ative du Syndic, notamment sur rapport 
dfun agent du Syndicat qui pourra être assermenté, d'une 
pénalité égale à trente fois le montant de la taxe d'af
franchissement d'une lettre recommandée avec accusé de ré
ception. 

Cette pénalité' s'era due par le copr op:ri é t aire du 
lot dans lequel séjournera ou se rendra à quelque titre 
que ce soit la personne commettant l'infr action (copro
priétaire lui-même, locataire, Dccupant, vi s i t eur, etc ••• ) 

.En cas de persistance de l'infraction, la péna
lité sera due par jour où cell"e-ci aura été commise. 
et elle serç. doublée le dixi~me jour apr~s qu 1 elle aura .~) 
,lJrts éours ~ . ' 

Cette pénalité qui a le caractère diune amende 
civile, ne fera en aucun cas obstacle à la poursuite ' de la 
cessation de l'infraction dèvant tout Tribunal compétent. 

, ' . En . conséquence de son caract~re ci-dessus étab:J..i, 
elle ne : couvrira.' pas l'infraction, ni le montant des dégâts 
occasionnés par l'infraction, ni le montant de llaggrava
tion des charges pouvant en résulter, ni les Q.ommages et 
in'té:d3ts dus envers .les autres copropriétaires ou des 
tiers. 

De convention expresse, toute mise en demeure 
pour llapplication des présentes d~spositions sera vala
blement faite par lettre recommandée. 

' . 

. : . 
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TITRE II 
. 

ETAT DE REPARTITION DES mIARGES 

CHAPITRE l 

Cl].ar:~es comm.unes ~~ e~~~!l~f.e_~~~op~_?.R~'i~~air~~ 

Article 11 

Sont communes à tous les copropriétaires : 

Les charges générales ci-après définies. 

l - CHARGES GENERAIJ~S 

Article 12 

, Les charges générales comprennent savoir 

. a) voiries et réseaux di.vers : les frais d1en
tretien,de réfeoti.on et de remplaoement. 

De la voirie intérieure et de ses aocessoires, 
tels que les appareils dl éc;:La.irage • 

. , De toutes les canalisations communes, telles que 
celles d'eau, gaz, d'électr~cité, de tout à l'égout. 

b) Espaces verts: les frais d'entretien et de 
.réfection des pelouses, massifs et parterres à l'exoeption 

. , des jardins privatifs. 

Les I:lalaires des pers'onnes' chargées de cet entre
tien et les charges sociales y ai'ferentes. 

c) Nettoyage, éclairage, les frais de balayage 
et de nettoyage de la voirie, les frais d'éclairage de la 
voirie et des espaces verts. Les salaires des personnes 
chargées de ces opé.rations et les char€jes sociales y affé
rentes. 

d) Gardiennage : ' le salaire des gardiens et four
niture des avantages en nature consentis aux gardiens tels 
que logerne'nt, chauffage, éclàirage'. 

e) Frkis de fonctionnement du Syndical principal 
les honoraires , du SYQdic et,les f~?is nécessités par le 
fonctionnement du syndical principal. 

'Et · dl une manière' généraie, toutes les charges qui 
ne seront pas visées aux articles ci-après. 

--- _ . . . - , .. -.. _ ... 
-. ---~---'-.- '" ----"' - -.-' 
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f ) Impôts : les :impôts, contributions et taxes 
sous quelque forme et dénomination que ce Doit, auxquels 
seront assujetties tou tes les parties communes de llensem
bIe, et même ceux afférents au...-x parties privatives tall"b 
que, en ce qui concerne oes derniers, le service des con
tributions directes ne les aura pas répartis entre les di
vers copropriétaires. 

II - Ré~ar~ition 

j 
Article 13 

Les charges générales seront réparties entre les 
copropriétaires au prorata des quotes-parts de parties 
communes' 'générales contenues dans les lots. ' 

Toute,fbis les copropriétaires qui aggraveraient 
les charges générales par leur ,fait, celuj, de leurs loca
taires ou des gens à leur service, supporteraient seuls les 
:frais et,.,dépènses ainsi occasionnés. 

CHAPITRE II 
.. 

CAarges particulières aux ~opropri~taires 
membres des syndicats secondaires 

Article 14 
, ., 

, ' • j' , Il sera créé des Syndicats secôndaires comprenant 
un ou plusieurs bâtiments ou groupe dé lots ainsi qu1il 
est défini ci-après, avec la possibilité de réunir plu
sieurs syndicats secondaires pour des problèmes communs. 

, Provisoirement, ces syndicats secondaires seront 
c6n,stitués .de la mà.nière indiquée ci-après, les coproprié
,taires ayant là ,;;faculté, à la majorité p.révue par la loi, 
de modifier le contenu de ce ux-ci :-9 t d' en créer de nou-
veaux. 

- Syndicat secondaire A 
(' 

Syndicat secondaire B 

- Syndicat secondaire C 

. , 
Bâtiments à 4 

Bâtiments 5 6 

Bâtiments 7 à 20 

Syn,dicat secondaire D : 'Bâtiments 21 à 30 
.' ". L. :· ; ' j 

Syndicat secondaire E 

- Syndicat secondaire F 

Bâtiment 31 

Bâtiment 32 

t. 

--;-. """ _.,----- . - , - .-.---~-.,.....,..-..,...-,.....-~. -.... --.... ----- .-- f: 
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- Syndicat secondaire G Bâtiments 33 à 35 
: 

Syndicat secondaire H Bâtiments 36 à 38 --
- Syndicat secondaire l Bâtiments 39 à 40 

Syndicat secondaire J Bâtiments 41 
, 

43 a 

- Syndicat secondaire K Centre commercial. 

Il est 1.C1. précisé que les parkings èxtérieurs 
feront partie du syndicat principal. 

Article 15 

. Sont particuliers aux copropriétaires rnembreB de 
ché3:qu'e syndicat secondaire (sauf la partic:ipa tion: le cas 
échéant, des charges générales) 

Les frais de fonctionnem~nt du syndicat secondai,-
re considéré, .. , . 

. Les charges d'entretien, de réparation et de ré
construction de l'immeuble comp.r ,is dans chaque syndicat 
secondaire, 

Les i'rai.S afférents aux escaliers et ascenseurs. 
, 

l - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 

:PB CHAQUE SYNDICAT SECONDAIRE 
" 

:1 - Définition 
'1. • 

Article 16 

Les :frais de fonctionnement de chaque syndicat 
~eoondaire comprennent ... ' . . " 

Les honoraires du syndic et les i'r~is nécessités 
par le i'onctioimement du syndicat secondaire. 

II - Répartition 

Article 17 

". ' ." Les frii$ de fonctionnement de , c~aque syndicat 
secondaire seront répartis entre les pro'priétaires des seuls 
lots 'intére'ssés, dàn.s les proportions deI? parties communes 
générales. 



• 

- 91 -

2 - CHARGES D'EiTRETIEN ET DE REPARATION ._--- ------_ .. _------ ... _--
ET DE RECONSTRUCTION DU OU DES BATIllEHTS • ____ " ___ "'_._ .' __ 0 ____ • _________ • __________ • ___ • _ • __ _ 

- Définition 

Artic=!-e 18 

Les charges d'entretien, de réparation et de 
reconstruction de ces bâtiments compreJt1lent : 

Les frais de réparations de toute nature, gros
ses ou menues · à faire aux gros murs (sauf cependant les 
menues réparations à faire au....'<: gros murs à l'intérieur des 
appartements), à la toi turê ,aux têtes de cheminées , aux 
canali,sations d'eau, de gaz, d'électricité, aux tuyaux du 
tout à l'égout, à ceux d'écoulement des eaux pluviales et 
ceux conduisa~t les eaux ménagères au tout à l ' égout (sauf 
pour les parties intérieures à l'usage exclusif et parti
culier de chaque appartement ou locaux en ' dépendant), aux 
vide-ordures, aux portes d ' entrée, à la descente et aux 
'ëouloirs des caves. . 

Les réparations nécessitées par' les engorgements 
dans les conduits des cabinets d'aisances et celles néces-

'"- sitées aux condui.ts de fumée par les feux de cheminée lors-
que la cause ne pourra en être exactement déterminée. (jJ 

Les frais de ravalement des façades auxquels 
s 'ajouteront , mais seulement lorsqu'ils seront la consé
quence d ' lm ravalement général , les frais de peinture et 
de réparation des extérieurs des fenêtres , des persiennes, 
des gaI'de-corps et fenêtres de chaque appartement. 

Les i'ra:is d'entretien, de réparation et de re
construction des balcons, appuis de balcons ou balustrades 
et de même pour les frais afférents aux bal:cons réservés 
à l'usage exclusif des propriétaires déterminés, bien qU'ils 
soient· alors parties privatives. 

Les primes d'assurance énumérées au ch~'pitre re
lati~ aux assurances sous réserve de la décision du Syndi~ 
cat prinCipal • .. 

Et d'une manière générale, tous les ~rais directs 
ou indirects d'entretien, de rép~!,ation ou de reconstruc
tion de· chaque immeuble compris dans "un syndicat se con .... 
dq.ire. . - . 

. ~ 
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II - Répartition 

Article 19 

Les charges d'entretien, de réparation et de 
reconstruction du ou des bâtiments compris dans chaque 
Syndicat secondaire seront r~parties erttre les propri~
taires des lots intéressés dans les proportions des par
ties communes générales. 

3 - Ct~RGES AFFERENTES AUX ESCALIERS 

ET AUX ASCENSEURS DE CHAQUE BATHfENT --------
. l - Définition 

Article 20 

Les charges a~férentes aux escaliers et aux as~ 
censeurs comprennent dans chaque bâ,timent : 

Les dépenses entraînées: par le ravalement inté
rieur de la cage d'escalier et de ses paliers, 

L'entretien, .les ":réparat:ions et même le rempla
cement de l'ascenseur, de sesàgrès, de ses accessoires 
et des tapis posés dans l'escali.er (mais non ceux des por
tes palières qui sont personnels aux propriétaires), 

Les réparations nécessitées par l'usure des mar
ches des escaliers, 

Les ~rais de consommation d'électricité, occa
sionnés par l'ascenseUr, et ie coût de la location des 

-compte urs. 

II - Répa~tiyion 

Article 21 

Les charges afférentes à l'escalier et à l'ascen
seur seront réparties entre les lots intéressés par le bâ
timent concerné par lesdites charges, à l'exclusion des 
rez~de-ohaussée sauf si l'ascenseUr dessert le sous-sol, 
proportionnellement aux millionièmes des charges communes, 
cbmpte t~nu toutefois des coefficients de. pondération oi
àprès : 

-_._,------ -.' ~ .. - .... - - ,--.~_ .. ------ --,.~ . -----; - .~_ .... .. . -._--., . .. -_ . . --- -_ . .....,..--------.-- --,------ ' 
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Sous-sol 1 

étage 1,00 8ème étage 
étage 1 , 17 9ème étage 
étage 1,33 10ème étage 
étage 1, .50. 11 ème étage 
étage 1 ,67 12ème étage . . 
étage 1,83 13ème étage 
étage 2,00 

,1-=---.:~RAIS ~.~C2.li~~FAGE, ET D' EA~ CHAUD~ 

ET DE GAZ A USÀGE DOl'lESTIQUE 

l - Définition 

Article 22 

2,17 
2,33 
2,50 
2,67 
2,83 
2,83 

Il sera conclu avec la Société "Chauffage et 
Services Urbains de l'Union Industrielle Blanzy-Ouest lJ , 

S.E.R,Co l un coptr~t par lequel cette société s'obligera 
à assurer : 

. a) Le chauffage cent~a~, la fourniture d'eau 
chaude 'sanitaire ,la fourniture du gaz à usage domestique 
aux locaux d'habitati.on. 

(~ 

b) Le chauffage central' et éventuellement la ~.' 
fourni ture d'eau chaude aux locaux commerciaux. \...~ 

c) A réaliser un branchement de fluide chauffant 
pour assurer le chauffage central et l'eau chaude sanitai
re aux locaux :scolaires si les ayants-dr~it le décidaient • 

Ce contrat sera conclu pour unë durée moyenne de 
dix-huit années qui prendront cours à l'achèvement de 11 èn
semqle du groupe immobilier. 

• 
Il sera conclu moyennant une redevance compre·~ 

nant la fourniture des diverses prestations et llamortis
sement du matériel fourni financé pa~ la S.E.R.C. 

J, ' :: Cet'tè re'devance pour les locaux d'habitation se-
!ra établie eh:' fonci1ion d'un nombre déterminé de jours pen
dant lesquels le chauf'fage sera assuré, d'une dépense pl~é ..... 
visible de consommation d'eau chaude et de gaz domestique. 

Cette redevance sera variable notamment en fonc-
tion : 

- de divers paramètres qui seront déterminés dans le contrat; . 

-------- _ .. _--.-_.~ "_., -- .... -... ,. : -_ .... . ' 
___ A .. _ 

r 



·0 

o 

1 '. ~ , 

- 94 -

" - de la fourniture du chauffage pour les jours 
supplémentaires de fourniture de chauffage, à la durée pré
vue· , , 

- de la. consommation de l'eau chaude, en plU13 ou 
en moins, selon la moyenne de consommation prévue audit 
contrat; 

. - de la consommation du gaz domestique, en pluo 
ou en moins, selon la moyenne de consommation prévue audit 
contrat. 

A l'expiration dudit contrat, si celui-ci ne ve
nait pas à être renouvelé, les copropriétaires devraient 
faire leur affaire personnelle de toutes installations col
lectives ou individuelles nécessitées par cet état de cho
ses. Les frais nécessités par toutes ces installations serorr 
ou supportés par le Syndicat ou par chaque cO'propriéta~.
re, selon qU'elles seront collectives ou individuelles. 

2 - p,éparti tion 

Article 23 

Les charges de cha1J,ffage central., d'eau chaude~ 
de fourniture de gaz domestique et de l'amortissement du 
matériel seront réparties entre les locaux d'habitation 
en ce qui concerne la partie à. eux applicable, en vertu 
du contrat ainsi qu'il résUlte du tableau suivant: 

--- -- - .---_. -- -- .. __ .. -- '-"'--- .--' - . --..,.--- -- --"-- t' 
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CHARGES DE ~rlAUFFAGE PAR TYPE D'APPARTEMENT --_._--

i 

tvlILLION IE}1ES 
·1 TYPE DIAPPARTEMENT 

de C}UŒGES 
1 
1 

1502 i 6 z . 
1450 6 a 

1423 6 b 
Ir.t~ 
\..l1? 

1398 5 x 

1392 5 y 

1342 5 ~ 
1244 5 a 

1091 4 z 
1069 4 h 

1013 4 f 
1058 4 g 

1053 4 d 
·937 3 x 

893 :3 b (D 
878 3 a 

873 3 y 

864 3 c 

858 .3 z 
635,9 2 z 

592 2 a 

591 2 b 

581 2 c 

494 1 a 

448 1 d 

435 1 b 

410 1 e 

406 1 t . 

401 1 c 

. 395 1 g 

... - - " .. - ._ .. ~ - - """-- - ._--l'-... -...-.. _--;-~-------. -~_ ..... -:~ 
t 
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Les chaI.'ges d,e chauf':f.'age pour les locaux cororner
~aux seront réparties selon les surfaces de chauffage 
)s connecteurs installés. A cet égard, toute instë;Ùlation 
.1 modification d'installa ti on dans le s locaux commerciaux, 
:lvra être ,signifiée par lettre recommandée au préalable 
.1 Syndic et réalisée sous le contrôle de l'architecte de 
~immeuble. 

. -. ~ : ' , 
Les charges concernant les locaux sportifs et 

.. piscine seront i.ncorporées aux charges ~énérales. 

5 - CHARGES D'ENTRETIEN ______ .. 00 _____ _ 

ET DE REFECTION DES PAH]{lllGS ._--------
r ..: p,éfini.tion 

Article 24 

I.tes cha,rges d'entretien et de réi~ction des zo-
JS 'de parkings extérieurs comprennent: ; 

Les ~rais de balayage et de nettoyage de l'airre 
3 stationnement du parking-

, . :Les frais de réfection ~t de remise en état du 
~ v~te~ent et s'il y a li~u ~es : so~bassements • 

. , Observati()~Lest ' icJ.. f'aite que ces zones de 
parkings extéri.eurs feront partie du synd:icat 
p~:inctpai et que le~ so.ixante-quinze parkings 

. .' '· ex;tér·ieurs banalisés affectés â. la clientèle 
'dù centre commerci'al !Ïle 'sont pas ëoncernés par le pré sen t artic'le ~', - . " . 

. ', ". . ~,.:,. . ! h. , \. . 
2 ..:; Réparti~ion 

. " 

.. A~ti?le ~5. 
" 

',;' 'Les'charge~ d'entretien etde réfection des par-
.ngs , seront r~parties entre les propriétaires des lots 
!téressés propor.tionneülement aux parties communes géné
,les. 

, . .. ~ . .. .. J of . , \~ 

.. , . 

' .. 
_1 

.. ' : ~ 

• ~t 

' . 
. ., . r . " ,-

. ' 1 
, - , . . :J I ,; , 
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. 
CHAPITrtE III 

'Charges d'eau froide 

l ..; Définition 

Article 26" 

les charges d'eau froide comprennent le pri.x de 
l'eau froide consommée 'par les occupants de chaque appar
tement ou autre local. 

2 - Répartition 

Article 27 

Les charges d'eau froide seront comprises dans 
les charges générales, et comme telles réparti.es entre tous 
les copropriétaires au prorata des quotes-parts des parties 
communes contenues dans leurs lots. 

Article 28 
. , 

Toutefois, s'il est installé un compteur division-

l , 

, naire permettant de mesurer .la quantité d'eau froide con
sommée par l'ensemble des occupants d'un bâtiment détermi
né, les dispositions ne S'appliqueront pas aux coproprié-
taires dans les lots cOC/lPosant ce bâi1iment. () 

" 

" , "", .. , . Dans ce cas 1. le; syndicat secondaire chargé de 
l'administration dU batiment considéré sera redevable en

::!"' . .J. ver~ le syndicat prinoipal d~ ooût de l'eau froide consom
mée par les occ~pants du bâtiment en question. 

Les sommes ·dues au syndi.cat principal par le 
syndicat secondaire seront réparties entre les coproprié
taires membres de ' ce dernier syndicat, de .la manière qui 
sera ii,xée par l' assemblée générale du syndicat secondaire 

:- - intéressé (' statuant atL"'\ conditio~s 'de majol'i té prévues pour 
: l "la o;lQçlif~oation du r~glelIient de copropriété • 

, , 
. 
Article 29 

Si un compteur individuel est installé qaps èha
cun des locaux, composant l'ensemble immobilier, les "d:i~-
positions de ltarticle 27 ne s'appliqueront 'pas. , 

Dans qette hypothèse, chaque copropriétaire sera 
redevable, envers le syndicat prinCipal, du coût de l'eau 
~roide consommée dans son local. 

---,- -- ---' " --. - .. ----..... . - .. ----.--: --.---- ~----'"'- -+-c'""-,-. i--
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.Article 30 

Pour l' applica tion de s deux article s qui précè
dent les di~~érences susceptibles d'exister entre les indi
cations du compteur gGnéral d'une part, et d'autre part, 
le total des consommations relevé , soit par les comptew.'s 
divisionnaires, soit par les compteurs individuels, seront 
réparties entre ces derniers au prorata de lelITs indica
tions ~espectives. 

Le compteur mesurant la quantité d'eau consommée 
par l' insta.lla teux de chau~fage et d' eau chaude, consti
tuera ~ compteur divisionnaire. 

A.rtible 30 ~is 

Toutes les charges et prestations ci-dessus dé
.:fin~ies et .t;Lotammerit cellesrésul tant d' éléments d' équipc
~tnents communs ' et de fournitures de chauffage, eau chaude, 
gaz domesti.que ou autres, seront dues par tous le s copro
priét,airesi même par ceux qui déclareraient vouloir assu
'rel' p'àr leurs propres moyens .lesdi tes prestations ou. qui
ne les utiliser~ient pas, par suite d'absence ou pour tou
tes: ~Ut.res causes ~ 

CHAPITRE IV 

Reprise des vestiges 

. . ', Article 31 

. ~ ,En .c~s de ré:paration, de reconstruction d fun élé-
,rllent d' équipement on de reconstruction d'un corps de bâti
ment, la valeur de reprise ou le ,produit d,e la vente des 
vi~ux matériaux ou vestiges;, bénéficiera aux seuls co,pro
p~iétaires qui auront à: supporter les .fraïsde travaux. 

CHAPITRE V 
Répar ti ti.on des charge s 

pendant lè cours de la construction 

. : : Article 31 bis 

. , En ; rédsoh cie l' ~difica tion pr,qgressi ve des dif-
~érents 'bâtimehts et groupes de lo~s, lès c~arges de copro~ 
priété r~sultant des éléments ~'équip~ment èommun et des 
di,:f:fél'e'nts services ou prestations existants seront sup-

. ~ :portées uniquernc:mt par , les lots qui seront achevés, et à 
. ' compter de là date de leur achèvement. .' ~ , 

'h __ ,,~ ___ :- _._. __ • __ • ______ - •• -.~ , --y 
i 
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TI'ERE III 

lIUTATION S DE PROPRIETE ET DE JOUISSANCE -------'---
CONSTITUTIon DE DROITS REELS SUR LES PARTIES PRIVATIVES --------------- ----_ .. -

CHAPITRE · l 

Opposabilité du règlemept de copropriété aux tiers 

Article 32 

Le , présent règlement de.copropriété et les modi
fications qui pourraient y êtr.e apportées seront, à comp
ter de leur publication au fi.chier immobilier, opposable s 
aux ayants-cause à titre particulier des copropriétaires. 

: Quand bien même le présent règlement de copro-
pri.été et ses éventuels modificatifs n'auraient pas été 

'. "publiés, :i.i.s seraient néanmoins opposables auxdi ts ayants
, cause q u:i, ,après en avoir eu préa~ablement :connaissance, 
auraient adhéré aux obligations en résultant. ' 

Le s dispositions. c"i-de ssus. rapportées SI appl,i
quent à l'état descriptif de division et à ses modificatifs. 

CHAPITRE II 

' .. ,Nutati.ons de propriété 

.' . . Article 33 

. Les disposi t 'ions du présent chap,itre S1 appliquent 
~non seulement aux mutations qui portent sur l~ droit de 
propriété mais encore à celles qui ont pour objet llun 
de ,ses démembrements, p' est-à-dire la nue-~ropriété, l' usu
fruit ,et les dro1ts d'usage: ou d'habitation. 

Section l - Communication du règlement 
de copropriété et de l'état descriptif de division 

Article 34 

DOCUNENTS PUBLIES 

Le ,r.èglement de ,copropriété et ses modificatii's 
,qui auront é,té effectivement publ.iés à l~époClue où sera 

" 'dressé "uil acte conventionnel réalisant oU constatant le , 
J , - transfert de propriété 'd t ÙÎl lot ou d'une fraètion de lot, 

devront .être, préalablement à la régularisation de l'acte 
portés ' ~ la ' çonnaissance qu nouveau propriétaire ou du 

~~. __ ._--.... ~ ---- - --- ---_ .. _ .. , _.- -----_.-.... ... . - ._--- - - ~. _- --.. . 
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nouvea\.1 'Li tulaire des d·roi ts cédés. Me.ntion expresse devra 
en être portée à 11a~te. Le tout à peine d'engager, le 
cas échéant, la responsabilité du disposant envers ,le nou.
veau propriétaire ou le cessionnaire. 

Article 35 

:QPCUIiillI~TS Hon EHCORE PUBLIES 

Les prescriptions qui figurent à l'article pré-
cédent devront être suivies à l'égard du règlement de co

: p+,opriété et de ses modifi,catifs, qui ' il' auront pas enoore 
,, :été 'publiés au moment où sera dressé Ü1l acte conventionnel 

réalisant ou constatant le transfert de propriét~ d1un lot 
ou d'une fraction de lot. En outre, le disposant devra exi
ger du nouveau propriétaire ou du cessionnaire qu1il adhè
re, aux termes de l'acte, aux obligations suscepti,bles de 
résulter des documents non encore publiés le tout à peine 
d'engager, le cas échéant la responsabilité du disposant 
vis-à-vis du syndicat principal et du syndicat secondaire 
dont il est membre. 

Article 36 

Les dis,positions contenues dans lès deux arti
cles précédents s'appliquent à l'état desoriptif de divi,
sion et à ses modifioatifs. 

Section 2 - Les mutations de propriété et les charges 

l - OBLIGATION AUx CHARGES 
: .. 

Article 37 

En cas de mutation, l'ancien copropriétaire reste 
tenu du paiement de toutes les créances syndicales qui, à 
la date de la mutation,sont liquides et exigibles, qu'il 
s'agisse de provision ou de paiement définitif. L'ancien 
copropriétaire ne peut exiger la restitution, mêllie partiel
le, des sommes versées à titre d'avance ou de provisions. 

Le nouveau copropriétaire est tenu au paiement 
des créances syndicales, qui deviennent liquides et exigi
bles après la mutation. 

Les sommes restant disponibles sur les avances 
ou les provisions versées par l'ancien copropriétaire sont 
imputées sur ce dont le nouveau copropriéta:ire devient dé
bi te ur, envers le syndicat principal et lé' syndicat secon-
daire dÇ)nt il est membre. ' \-. - ~ , -

-------_._-_ .. _- .... _-_.- _._ .-._ .. _ .... _---_._-.---:- .. -- ... -_.-......... ~----:---.--.-:-~'".---:----;---
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Les dispositions "qui préc~dent s'appliqueront à 
toutes les mutations, qu'elles aient lieu à titre parti
culier ou à titre universel, à titre gratuit ou à titre 
onéreux. 

2 - INFORKA..TION DES PARTIES 

Article 38 

En 'Vue de l'information des parties, le synd:ic 
du syndicat principal et le syndic du syndicat secondaire 

"dont le cédant est membre, peuvent être requis de délivrer CD 
un état daté indiquant d'une ma.ni~re même approximative, 
et sous réserve de l'apurement des comptes: 

a) les sommes qui correspondent ~ la quote-part 
du cédant : 

- dans les charges dont le montant ntest pas 
encore li.quidé ou devenu exigible à 1.' ~.n~ontre du syndi 
'catj . . ' " 

dans les charges qui résulteront d'une déci
sion antérieure' prise par l'assemblée générale J mais non 
encore exécutée. 

b) éventuellement le solde des versements effec-
tués par le cédant à t.i tre d'avance et de provision. CD 

. . 
. La réquisition de délivrer cés' 'états peut ~tre 

faite lorsqu'est envisagé un acte conventionnel devant 
réaliser ou constater 1€ transfert de propriété d

'
wl lot 

ou d'une fraction de lot. Elle peut émaner du notaire char
gé de recevoir l'acte ou du copropriétaire qui se propose 
de disposer de son droit en tout ou en partie. 

. Quel que soit le requérant, chaqUe syndi.c adres ..... 
se l'état a~ notaire chargé de ~ecevo~i l'a6te. ' 

• • 1 ~ 

" 3 - NUTATIONS A TITRE ONÊREUX, 
• .' - i 

/ 

DROIT D'OPPOSITION DES SYNDICATS 

A LA REJUSE DES FOND S , . 

: Article 39 

Lors de la mutation à titre onéreux dlun lot ou 
d'une fraction de lot, le vendeur doit :pr~senter au notai
re deux certificats ayant "moins d'un mois" la date émanant 
respectivement du syndic du syndicat prinç;ipal, et du syn
dic du syndicat secohdaire, dont relève le lot muté et at
testant que le vendeur est libre de toute obligation à 

.... -_ ... --------_ .. ~----_._----~...,-.,,.......,..~:--~--~~-.----
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l'égard desdits syndicats. 

Article 40 

A défaut de présentation du certificat àev8nt 
émaner soit du syndic du syndicat principal, soit du syn
dic du syndicat secondaire, la mutation devra, en vertu 
de l'article 20 de la loi numéro 65 ,557 du dix Juille t r!Jil 
neuf cent soixante cinq, être notifiée au s,:yndic dont le 
certificat n'aura pas été r'eprésenté. 

Si, aUCW1 des deux certificats prévus à 1.' artiole 
précédent nlest représenté la mut~tion devra 6tre notili~e 
au syndic du syndicat pri.ncipal et au syndic du syndicat 
secondaire. -

Arti.cle 41 

les modifications prévues à l' article préoéderrb 
seront faites par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception, à la dil,igence de l'aoquéreur. 

Article 42 

Le syndic auquel ane mutation aura été notifiée 
à la conformité des artic,les précédents, peut dans un dé
lai de huit jours à compter de la réception de ladite noti
f'i,cation) former au domioile élu, par acte extra judiciai
re, opposi tion au versement des fonds pour obtenir le paie
ment des sommes restant dues par l'ancien propriétaire au 
.syndicat qu'il repré sente. Cette o,pposi tion, à peine de nul
lité, énoncera le montant et les causes de la créance et 
60ntiendra élection de domicile dans le ressort du tribu~ 

.. . nal de grande instance de la situation de l'immeuble. AUCillî 
paiement ou tr'ansfert amiable ou judiciaire de tout ou 
,partie du prix ne sera opposable au syndic ayant tait op
position dans ledit délai. 

Pour l'application des di,sposi tians qui précèdent ~ 
il n'est tenu compte que des créances du syndicat effecti
vement l:iquides et exigibles, à la date de la mutation. 

Lorsqu'un syndic s'est opposé, dans les condi
tions ci-dessus prévues, au paiement du prix de vente d'un 
lot ou dJunefraction de lot pour une créance inférieure 
au montant de ce prix, les effets de l' opposi tion ainsi 
formée peuvent être limitée par ordonnance du président 
du tribunal de grande instance, statuant en référé, con
formément aux dispositions de l'article 567 du code de pro
cédure civile, au montant des sommes restant dues au syndi
cat intéressé par l'ancien propriétaire. 

-.---._---:---- --.-.-.- ---, ----_ ... - .. "?' . - _ ._- - . -- .--- .-. - . -_. __ .~ -'~-':"":'"-'.~-"" .'" 
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Seotion 3 - Notification des mutations -

Election de domicile 

~rticle 43 

NOTIlilICATION DES rnrrATIONS - - - - - .. _---.,..------;-

Tout transfert de propr:iété dl un lot ou dl une 
fraction "de lot, toute consti tut±on SUT' ces. derniers dl un 
droit d'usufruit, de nue propriété, d'usage ou d1habitation, 
tout transfert de l'un de ces droits est notifié sans dé
lai au syndic du syrrl. icat principal, et au synd,ic du syn
dibat secondaire, soit par les parties, soit par le notai
re qui établit l'acte, soit par l'avoué qui a obtenu la 
décision judiciaire, acte ou décision qui, suivant le cas, 
réalise, atteste, 'constate ce transfert ou cette consti
tution. 

Cette notification comporte la désignation du 
lot ou de la fraction de lot intéressé ainsi aue l!indica-

"-
tion des nom., prénoms, domicile réel ou élu de l'acquéreur 
ou du titulaire de droit, et le. cas échéant, du mandataire 
commun prévu à l'article 77 ,du présent règlement. 

Article 44 

ELECTION DE DOMICILE 

PAR .LES NOUVEAUX COPROPRIETAIRES 
, , 

Tout nouve'au copropriétaire ou ti tulair.e dl un 
droit d1usufruit ou de nue propriété sur Un lot ou une 
i'rp.otion de lot, doit notifier au syndic du syndioat prin
cipal et au syndic du syndicat secondaire intéressé, son 
d'bmicile réel ou élu en France métropoli taille, faute de 
quoi d~ domicile ser~,considéré de plein droit, comme étant 
élu dans la loge du gardien de ltensemble immobilier. 

Sect,ion 4 - ~7odification des lots 

.Article 45 

La composition de chaque lot particulier pourra 
êt;re modifiée par leur propriétaire en groupant plusieurs 
lots, en divisant un ou pluSieurs lots, en incorporant une 
partie du lot des lots voisins sans qU'il sqit besoin de 
demander l'agrément des autres coprop+ié~aires à l'Assem
blée Généiale, sous réserve toutefois de l'observation des 
dispositions légales et règlementaire~ applicables en ma-
tière de primes et de prêts. ' 

:. 
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Dans le cas o~, à la suite de ces modifications, 
il existerait plusieurs 'lots touchés par lesdites modifi
cations ou issus de ces divisions : 

- la quote-part dans les' charges et les parties 
communes dépendant du ou des lots primitifs sera répartie, 
s'il y a lieu, entre les nouveaux lots en tenant compte 
de l'article 5 de la loi du dix juillet mil neuf cent 
soixante cinq; 

- la quote-part des charges de toutes natures 
afférentes aux locaux en questi.on fera l'objet d'une nou
velle répart,i tion conformément à la loi du dix juillet 
mil neuf cent soixante cinq, cette répartition sera sou
mise à ltapprobation de l'AssGmb1é~ Générale statuant à la 
majorité prévue à l'article 24 de la m~me loi, si le Syndi
cat existe. 

A cet effet, si le Syndicat existe, les modifi
cations devront être portées à là connaissance du Syndic 
par lettre recoIDmandée àvec accusé de réception. Le SyndiC 
devra alors réunir, si le copropriétaire le demande, et aU): 
frais de celui-ci, l'Assemblée Générale dans le délai de 
deui mois pour statuer sur ~a no~velle répartition des char
ges. 

A cette lettre devra ~tre joint un plan figurant 
la disposition nouvelle des locaux. 

Ces modi.fications ne devront pas présenter d tin,..:. 
convénients graves pour d'autres locaux de l'immeuble ou 
leurs occupants. 

Toute modification de lots devra faire l'objet 
d'un acte modificatif de l'état descriptif de division 
conformément à la législation sur la publi.ci té fonei.ère, 
avant ou après la notification ci,-dessus au Syndic. 

, .. 
Cet acte sera dressé à la requête des coproprié

taires intéressés auquel sera appelé le Syndic. 

Les lots ainsi créés ou modi.fiés devront porter 
de nouveaux numéros, le numéro antérieur étant supprimé. 

Les numéros désignant les nouveaux lots seront 
,pri.s à la suite des numéros existants, selon les modalités 
suivantes : 

1 à 10b • 
Pour le bâtiirïent 1 dans la série comprise entre 

. Pour le bâtiment 2 dans la série comprise entre 
101 à 200. 

-- --_ .... ----;-- ... --~ ..... -.- -;._.---;_ ........ --...-:.--.....""-":-,..- t: 
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Pour le bâtiment,3 dans la série comprise entre 
2.01 à 300. 

Pour le bâtiment 4 dans la série comprise entre 
301 à 400. 

Pour le bâtiment 5 dans .la série comprise entre 
401 à, 500. 

,Pour le bâtiment 6 dans la sé:d,e comprise entre 
501 à 600. 

Pour le bâtiment 7 dans la série comprise entre 
601 : à 700. en 

Pour le bâtiment 8 dans la série comprise entre 
701 à 800. 

Pour le bâtiment 9 dans la série comprise entre 
801 à 900. 

Pour le bâtiment 10 dans la série comprise entre 
1001 à 1100. 

Pour le bâtiment 11 dans la série compri.se entre 
1101 à 1200. 

Pour le bâtiment 12 dans la série comprise entre 
1201 à 1300. 

Pour le bâtiment 13 dans .la série comprise entre 
1301 à 1400. 

'Pour le bâtiment 14 dans la série comprise entre :) 
1401 à 1500. 

1501 

1601 

Pour le bâtiment 15 dans la série comprise entre 
à 1600. 

Pour le bâtiment 16 dans la série comprise entre 
à 1700. 

Pour le bâtiment 17 dans la serie comprise entre 
1701 à 1800. 

Pour le bâtiment 1~ ùans la série comprise entre 
1801 à 1900. 

Pour le bâtiment 19 dans la série comprise entre 
1901 à 2000. 

Pour le bâtiment ,20 dans la série comprise entre 
2001 à 2100. 

Pour le bâtiment 21 dans la série comprise entre 
2101 à 2200. 

Pour le bâtiment 22 dans la série comprise entre 
2201 à 2300. 

Pour le bâi;iment 23 dans la série comprise eri.tre 
2301 à 2400. 

_ . __ ... _~---_ .. -- _ .... - .... .._ ... ~ - -".'-'~'-- --- .. -_. _ ... ,,~. "-- ~.-.. -:-.",.~ "-.'~--'--;""'~"-";;:- ---._- .. .-,.--.-'--
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Pour le bâtiment 24 dans la série compri.se entre 
2401 à 2500. 

Pour le bâtiment 25 dans la série comprise entre 
2501 à 2600. 

Pour le bâtiment 26 dans la série comprise entre 
2601 à 2700. 

Pour le bâtiment 27 dans la série comprise entre 
2701 à: 2800. 

Pour le bâtiment 28 dans la série comprise ent:re 
2801 à 2900. 

Pour le bâtiment 30 dans la série comprise entre 
3001 à 3100. 

Pour le bâtiment 31 dans .la série comprise entre 
901 à 1000. 

Pour le bâtiment 32 dans la série comprise en'tre 
3201 à 3300. 

Pour ~e bâtiment 33 dans la série compri.se entre 
3301 à 3400. 

Pour le bâtiment 34 dans la série comprise entre 
3401 à 3500. 

Pour le bâtiment 35 dans la sé~ie comprise entre 
3501 à 3600. 

Pour le bâtiment 36 dans la série compri.se entre 
36Q1 à 3700. 

Pour le bâti.ment 37 dans la série comprise entre 
3701 à 3800. 

Pour le bâtiment 38 dans la séx:ie comprise entre 
3801 à 3900. 

Pour le bâtiment 39 dans la série compr,ise entre 
3901 à 4000. 

Pour le bâtiment 40 dans la série comprise entre 
4001 à 4100. 

Pour ~e bâtiment 41 dans ia série comprise entre 
4101 à 4200. 

Pou.r le bâtiment 42 dans la série compri.se entre 
4201 à 4300. 

Pour le bâtiment 43 dans la série comprise entre 
4301 à 4400. 

Looaux commerciaux, parkings sous ,centre commer
cial dans la série comprise entre 5001 à 6000. 

Parkings sous le tennis, dans la 'série comprise 
entre 6001 à 7000. 

-_.--.. --_ ... ,- .- -_.:---- .. -- .... .." "',-"'",'--'---"'~- ._-;: ...... --..,..l":I - --, ._,- "-'1" ~TU -~ " . ...--~., .~-' ,.., _ __ ~-,.,-.---.., 
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Parkings sous les b~timents 30 et 34 dans la 
série ccmprise entre 7001 à 8000. 

Parkings extérieurs dans la série comprise e,ntro 
8001 à 9000. 

En cas de divis:ion d'un lot, il pourra ~tre créé 
des parties communes spéciales aux nouveaux lots issus de 
cette division, notamment des couloirs et dégagements poux 
le s desservir. 

Eü cas de réunion de s lots et si ce s lots ont 
leur entrée située de part et d'autre du couloir les des
servant les propriétaires desdits lots pourront clore cet
te partie de couloir po tU' un usage priva tif, à condition, 
évidemment, que ces lots soient situés' en bout de couloir 
et que cette partie ne donne àccè~ qu~à ces lots. 

Cette clôture ne pourra être faite qu'avec l'ac
cord de l'Architecte quant aux conditions de réalisation 
pour respecter, notamment, l'esthétique des parties comlllU
nes de l'immeuble et pour qu'elle ne soit en aucun cas UllO 
gêne pour les autres copropriétaires. .. 

Tous les travaux dev:r:ont être faits selon les 
règles de l'art et en obtenant le cas échéant les autori
sations administratives nécessaires. 

Toutefois, il est expressément précisé que l'é- (1) 
clatement des lots 1001. 1101. 1201. 1301. 1401. 1501. 1601 •. 
1701. 1801. 1901.2001.2101.2201. 2301. 2401.2501.2601 • 
2701. 2801.2901.3001.3201.3301.3401. 3501.3601.3701. 
3801' , 3901. 4001. 4101. 4201. 4301., sè fera par simple 
décision de la gérance au fur et à mesure du lancement des 
tranches ainsi qu'il est dit à la deuxième partie, article 
7, du présent règlement de copropriété. 

Dans l'intérêt commun des futurs propriétaires 
' ou des ayants-cause, il est stipulé qU'au cas où l'état 
descriptif de division ou le règLement de copropriété vien
drait à ~tre modifié, une expédition de l'acte modificatif 
portant la mention de publicité ~oncière, devra être remise 

1°- Au syndic du syndicat principal, et au syn-
dic du syndicat secondaire intér~ssé. ' 

2°_ Au notaire détenteu~ de l'original des pré
sentes ou à son successeur, pour en être effectué le dépôt 
en suite de celles-ci au rang de ses minutes • 

. \ . 

Le coût de ces expéditions e't de l'acte de dép8t 
. au rang des minutes dudi t notaire sera à la charge du bu 
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des copropriétaires ayant opéré cette modification. 

9hapi tre 11 

Locations 

Ar 'tiole 46 

, Le copropriétaire qui. consentira une location de 
son lot devra donner connaissance au locataj,r<'l, des a:..'"'ti
cles 9 et 10 du présent r~glement, et llobliger à exécuter 
les prescriptions de ces articles. 

L
'
entrée dans les lieux pourra être refusée au 

locataire, tant que le copropriétaire intéressé n'aura 
pas avisé de la location par l,ui consentie, le syndic du 
syndi,Ç}a"t, principal et le syndic du syndicat secondaire dont 
il est membre. 

Article 47 

Le copropriétaire bailleur sera solidairement 
responsable du fait ou de la faute de ses locataires ou 
sous-locataires. Il demeurera seul redevable de la quote-

r ,. part afférente à son lot dans les charges définies au .p:ré
se~t r~glem~~t, comme slil occupait personnellement les 
~ieux loués. 

. ' 
-!. ' : 

Articie 48 
, , 

, " les disposit,ions du présent ch~pitre sont appli .... 
. . cables aux 'autorisations d' 09cupe! qui ne constitueraient 

pas des :1ocations. 

Chapitre III 

Constitrition de droits réels 

Article 49 

OOI1rîUNICATIOlif DU REGLET1ENT DE COPROPRIETE - ,---' -~--------,--- -- - ------ --_. 
ET DE L'ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION 

Par "application de l'article 4 d~ décret numéro 
67 223 du dix sept mars mil neuf cent soixante sept, ,tout 
acte conventionnel réalisant ou constatant la constitution 
d'un droit réel sur un lot ou une fraction de lot, doit 
mentionner expressément que le titulaire du droit a eu 
préalablement connaissance du présent règlement de copro
priété, ainsi que des actes qui l' ,ont modifié, si ces do
cuments ont été publiés dans les conditions prévues par 

-:--,....-----, _ •.. _---,-------_ ....... --. ~---.-" .. - " .. - ,----';--,.~.-".~":'" --. ~ '_.---. -----,- - -;--1' 
t 
~ 
~: 
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"l'article treize de la loi du dix Juillet mil neuf cent 
soixante cinq. 

Il en est de m@me en ce qui concerne 11~tat des
criptif de division et des actes qui l'ont modifié lors
qU'ils existent et ont ét~ publiés. 

TITRE IV 

..A..DliINISTRATION DES PARTIES CONrlUNES 

Article 50 

SY1\fDIC.AT PRllWIPAL ET SYNDICATS SECONDAIRES 

L'administration de l'ensemble immobilier est as
surée par un syndicat principal et des syndicats secondai
res. 

Article 51 

OBJET DU SY1~DICAT PRINCIPAL 

Le syndicat principal a pour objet d'assurer la 
gestion, l'entretien"et l'am~lioration des parties commu
nes ~énérales, ainsi que le fonctionnement des services 
communs à tous les copropriétaires. () 

Le syndicat principal a en outre 1 pour objet de 
veiller au respect des dispositions du r~glement de copro
priété écrites dans l'intérêt commun de tous les copro
priétaires, ainsi que de maintenir Ilharmonie générale des 
bâtiments composant l'ensemble immobilier. 

Enf:in le syndiqat principal assure l'entretien 
et l'amélioration des zones de parkings extérieurs • 

. Article 52 

OBJET DES SY1~DICATS SECONDAIRES 

1 - Les syndicats secondaires ont pour objet 
d'assurer la gestion, l'e~tretien et l'amélioration interne. 

: : 

_ ... ---. ~. - ... - .. ' ._- ...... :. -'" - •. _'A: ____ '"':" .. ------.. .- .. ---- .... _ ____ t:J 
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Toutefois, la décision de procéder au ravalement; 
général des façades es~ de la compétence du syndicat prin
cipal. 

. 
Chaque syndicat secondaire pellt déc ,ider le ,rava

lement du bâtiment dont il a la charge, en respectant Ilha.r· 
monie de l'ensemble immobilier. 

. II - En ou'tre; chacun de ces syndicats assure 
le fonctionnement des éléments d'équipement et des servi
ces propres à celui du bâtiment dont l'administration for
me son ob jet. 

III 'l"" L'objet d'un ou plusieurs des syndicats 
secondaires peut être étendu dans les conditions prévues 
à l'article 27 de la loi numéro 65 557 du dix Juillet mil 
neu:!' cent soixante. cinq. 

Article 53 

APPLICATION DES TITHES IV ET V 
DU PRESENT REGLETlEHT A CHACUn DES SYNDICATS 

.' 

L€s dispositions qui précèdent ainsi que celles 
du titre V s'appliquent indistinctement au syndicat prin
cipal et à chacun des syndicats secondaires, à llexception 
de celles où il est spécialement'indiqué que leur applica
tion e~t limitée'à un syndicat déterminé. 

vile. 

Chapitre l 

Syndicats 

Artiêle 54 

Les syndicats sont doté .s, de la personnalité ci-

Ils ont qualité pour agir en justice, tant en 
demandant qU'en défendant, même les uns contre les autres, 
ou contre certains des copropriétaires. 

Article 55 

Les décisions qui sont de la compétence d'un syn
dicat sont prise~ par ltassemblé~ des copropriétaires le 

:, composant. Elles sont exéO"ütéesparlè syndic 1 commè il 
sera e~pliqué plus lqin. : 

' , ; 

----.. -. -., ---_. ------.---,- ~---.,--. .- -------------- --r 
~. 

Guillaume DEFRANCE - CSP
Note
ravalement
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Article 56 

Les syndicats sont régis pal"l la loi nwnéro 65 557 
du dix Juillet mil neuf cent soixante cinQ, et le décret 
67 223 du dix-sept mars mil neuf cent soixante sept. 

Article 57 

Les syndicats doivent comprendre au moi,ns deux 
copropriétaires. Chaque syndicat prendra naissance dès que 
cette situation sera réalisée. Si elle venait à cess~r, le n 
syndicat prendrait fin. ~ 

Art:;icle 58 

Le siège de chaque syndicat est à l'adresse de 
chaque syndicat intéTessé. 

Chapitre II 

Assemblées générales des copropriétaires 

S~ction l - Epoque des réunions 

Article 59 
.' . 
Les copropriétaires composant un s.:yndicat se 

réuniront en assemblée générale au plus tard dans les six <1) 
mois après lé. date à laquelle ce syndicat aura pri.s nais
sance. 

Article 60 

Dans cette première réunion, l'assemblée nommera 
le syndic, fixera le chiffre et sa rémunération, et arrête
ra le budget prévisionnel pour le temps restant à cOlU"ir 
sur l'exerCice en cours. 

Arti.cle 6J 

Par l:a sui te, il sera ten1l au moins une foi.s cha
que aiméè une assemblée générale des copropriétaires. 

Article 62 

L'assemblée générale peut être réQ~ie extraordi
nairement parle syndic, aussi . souvent qu'il le jugera uti
le. Le syndic devra qo~voquer l'assemblée générale chaque 
fois qu'il en sera requis par le conseil syndical ou par 
un ou plusieurs copropriétaires représentant au moins un 
quart des vo~ de tous les copropriétaires • 

... - .. .. .. .. _ .. _-- - --_. 
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Section 2 - Convoèations 
~ ---"'""-----

l - PERSONNES HABILITEES A CONVOQUER LI ASSEIvm:LTIE 

Article 63 

Le syndic convoque l.'assemblée générale. 

Article 64 

: Le présidertt . d~ Qopsei l syndical est en droit de 
corl."vbquer l'assem.blée générale, après avoir mis le syndic er 
demeure de le faire en'précisant les questions dont l'ins
cription à l'ordre du jour de l'assemblée est demandée, et 
si cette mise en demeure est restée infructueuse pendant 
plus de huit jours. 

Article 65 

Un ou plusieurs coprop~"'ié,taires, représentant au 
, , :u16tns le quart des vo~::lc' de ', tous les coprop~"'iétaires grou

pés dans un syndicat~ -peuvent provoquer .la réunion de l'as .... 
semblée générale des copropriéta.ires membres de ce syndicat. 
Ils en font la demande a~ syndiç en précisant les questions 
dont l'inscription ' à. ,l,~ôrdrê du jour est :demandée. Cette 
demande vaut mise en'demeure au syndic. 

Si la mise en demeure au syndic a.insi effectuée 
reste infructueuse pendant plus de ~ui~ jours, tout copro
pr:iétaire adresse une nouvelle demande a1,l président du 
conseil syndical. Cette demande ,précise les questions dont 
l'inscription à l'ordre du jour 'est demandée. Elle vaut 
mise en demeure au président du conseil syndical. 

Si cette nouvelle demande reste infructueuse pen
dant plus de huit jours, tout coprÔpIiiétaire peut provoquer 
~a convocation, dans les conditions prévues à l'article 
cinquante du, déoret du dix- sept mars mil neuf cent soixan
te sept, conformément à ce texte, le président du tribunal 
de grande instance, statuant en matière de référé, peut à 
la requête de tout copropriétaire, habiliter un coproprié
taire ou un mandataire de justice, à l'effet de convoquer 
l'assemblée générale. Dans ce' cas, il peut charger ce man
dataire de présider l'assemblée. L'assignation est délivrée 
au syndic, et le cas échéant, au président du conseil, syn
dical. :, 

.... "~ . .i..,' .: .... ,,' 

Dans le , cas où le conseil synaic~l ne serait pas 
pourvu d'un président, tout cO,propriétaire pourrait provo
quer la convocation dans les qonp,itions prévues à l'article 
cinquante du décret ' du dix-sept mars mil neuf cent soixante 

, - -.-,~,- ,_ .. ~. _ ····'c·---·--·-.. .,-·· -~~-"~"-. , ~--'r-:--------'--"-'''' ' ' ''' 'f 
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sept, une fois expiré le p.élai de huit jours qui suit la. 
mise en demeure au syndio. 

2 - conTENU DES CONVOCATIONS -

DOCtJlVŒNTS ANNEXES 

Article 66 

La oonvooation oontient l'i.ndioation des lieu, 
date et heure de la réunion ainsi que l'ordre du jour, 
lequel préoise ohaoune des questions soumises à la délibé- Cl 
ration de l ' assemblée. 

Ar:biole 67 . : 

Sont notifiés au plus tard en mêmè temps que l'ordre du 
jour 

10 - I.e compte des reoettes et des dépenses de 
l'exercioe éooulé , un état des dettes et créanoes, et la 
situation de la trésorerie, lorsque l'assemblée est appelée 
à approuver les qornptesè 

2°~ I.e 'budgElt prévisionnel é!-ccompagné des docu
merits prévus au 10 ci.-dessus. lorsque l ' asse!Dblée est appe
lée à 'voter lès crédits du prochain exeroioe. 

" 3,0- Le pro jet de : règlemè~t de copropriété, de 
l'état deso~i..ptU: de division , 9;e ' l ' état de répartition des 
oharges ou le projet d~ modifioation desdits aotes , lors
que l'asse~blée est appelée; suivant le cas, à établir ou 
'à modi:fier qes aotes, no.tamment s 'il est fait app1ioation 
des articles 146 a ), 45 (alinéa 2),1 46 b), 142 , 52 III 
et 155 du présent règ1emen~ de" oopropriété de l T artiole 
trente (alinéa trois) de l à loi du dix Juillet mil neuf 
oen t soixant~ cinq, visé à l ' arti.9.le l dll: p:r'ésent règlement ( 

'4o~~ès . cqridi tians essentielles q,u contrat pro
posé lorsque l'assemblée est appelée à approuver ou à . 
autoriser une transaction , un devis" .ou un marché pour la 
réali,satian de travaux ou l'un des contrats visés aux ar
~icles 150, 147, }49, ,17et 127' du pr~sent r~glement. 

5°~ 'Le proj~t de réso~utiqn 19rsque l ' assemblée 
est appelée à statuer sur l'w18 des~ questions visées aux 
articles 129 (alinéa 2 ) 87 et 86 c) du présE:nt règlement , 
aux articles tr~nte ( alinéa~ 1 ou 2 ), trente cinq, trente 
sept (alinéas 3 et "4 ) de . l~ loi du dix Juillet mil neuf 
cent soixante oinq , vtsés à l ' article 153 du présent règle
ment, et ~ llart~~~e î54 ( ~li~éa 2) du present règlement • 

. _-.. .. -.. ,._._~- . -_._." .~ '-.--"~"'-"7'.---
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3 - ORDRE DU JOUR C0l'1PLEI1mNTAIRE 

Article 68 

Dans les six jours de la convQcation, tout co
propriétaire membre de llassembléeou l~ conseil syndical 
petit notifier àla personne qui a convoqué llassemblée 
les qu,estions dont il demande l'inscription à . l'ordre du 
jour. 

. 
Celui qui fait usage de cette faculté, doit en 

même temps notifier à la personne qui a convoqué l'assem
blée générale le ou l.es documents prévus à l'article pré
cédent, qui correspondent à la question SUl" laquelle il 
est demandé que l'assemblée soit appelée ' à statuer. 

La personne qui convoque l'assemblée générale 
doit notifier aux membres de cette assemblée, cinq jours 
au moins avant la date de la réunion, UIl état, des quest,ions 
dont l'inscription à l'ordre du jour a été requise. 

Elle do ,i t en même temps notifier aux m~mes per-
sonnes les documents annexes ci-dessus prévus • 

. 
4 - DELAI DE CONVOCATION - FORI1ES 

Arti.cle 69 

Sauf urgence, la convocation est noti.fiée au moiru 
quinze jours avant la date de la réunion. 

Cette convocation a lieu dans .les formes prévues 
à l'article 141 du présent règlement. 

5 ~ PERSONNES A CONVOQUER 

Article 70 

Tous les copropriétaires membres d'un syndicat 
doivent ,être convoqués à 'l'assemblée génér,a;le de celui-ci • 

. ; : . ' , Les mutations ne sont opposable's au syndicat quI à 
compter du moment où elles ont été hotifiées au syndic, 
la convocation régu.lièrèmentadressée à 11 ahcien coproprié
taire antérieurement à la notification de la mutation sur
venue n'a pas à être recommandée: ,elle vaut à llégard du 
nouveaU copropriétaire. , .. ' 

En cas diindivision ou d'usufruit d'un lot, la 
convocation est valablement adressée au mandataire commun 
prévu par l'article 77. ' 

--- - ---'- .- ."_ .. -' --, .. . ,._,- -. __ .,-- , .-- - - , ---.-----.~·,~-·--.- ~,___;---------~·-,-F 
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Lorsqu'une société est propriétaire de plusieurs 
lots dont elle attribue la jouissance à ses associés, 
chaoun de ceux-ci reçoit notification des èonvocations 
ainsi que des documents annexes ci-dessus visés. A OGt ef
fet , le représentant légal de la société est tenu de coro
mWliquer, . sans frais, au syndic ainsi que le cas échéant 
à toute JJersonne habilitée à convoquer l'assemblée J et 
la demande de ces derniers, les noms et domicile réel ou 
élu de chacun des associés. Il doit immédiatement informer 
le syndic de toute modification des renseignements ainsi 
communiqués. 

A l'égard du syndicat, la qualité d'associé ré
sulte suffisamment de la communication faite en application 
de l'alinéa qui précède. ' 

La convocation de l'assemblée générale des co
propriétaires est également notifiée au représentant légal 
de la société; ce dernier peut assister à la réunion avec 
voix consultative. 

6 }i'IXATJON DES LIEU, DATE .ET HEURE DE LA REUNION 

Article 71 

La. personne qui convoque l'assemblée fixe le 
lieu, la date et l'heure de la réunion. 

\ 

L1assemblée générale est réunie en un lieu de 
la Qommune de ,la situation de l'immeuble ou dans une com
mune J.imi trophe. 

7 - ASSmmLEE GEIJERALE TENUE 

SUR DEUXIErm CONVOCATION . 

Article 72 

Un déla,i de convocation peut être réduit à huit 
jours êt les notifi:bations preyues à l'article 67 ci-dessus 
n'ont pas à' être rênouvelées, lorsqu'il y a lieu de oonvo
quer une nouvelle assemblée par l'application de l'article 
86 dernier alinéa du présent règlement, si l'ordre du joùx 
de pette nouvelle assemblée ne porte que- sur des questions 
'déjà inscrites à l'ordre du jour ,de la précédente • 

. 
Sectiôn 3 Tenue des assemblées générales 

Art;i.cle 73 

oation. 
L'assemblée se réunit au lieu fixé par la convo-

.L 

Cl) 
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Article 74 
.~----~-

L'assembl~e g~n~rale ~lit soh pr~sident de pré
" férence parmi les me~bres du Conseil Syndical. 

Le syndi.c, son conjoint et . ses prépos~s ne peu
vent présider l'assemblée. 

Toutefois, dans le cas pr~vu à l'article 65 du 
pr~sent r~glernent de copropriété, l'assemblée générale est 
pr.é aidée par le manda taire nommé en coi1formi"té' de texte, 
s'il est judiciairement chargé -de ce fa,ire. 

' Article 75 

Il est formé un bureau composé de deux scruta
teurs et d'Wl secrétaire • 

:1e8 fonctions de scrutateurs sont ' rempli.es 'par 
deux membres de l'assemblée, présents et acceptants, c11.oi

' sis de préférence .parmi les membrès du CO!1i:?eil Syndical 0 
" , 

Le syndic assure le secr~taria t de la séance, 
sauf décision contraire de l'assemblée g~nérale. 

Article 76 
:1 r. 

.. ,. , Il est tenu , une feuille de présence. Elle contien ~ 
les nom et domicile de chaque copropriétaire ou assooié 
membre .4e l'assemblée, et· le cas échéant, de son manda tai
r~. , Elle ind'iqUe le nombre' de voix. ,dont diSpose chaque mem
b~e de l'assemblée co~pte tenu deS di~positions des arti
cles 82 ;à 84 du présent r~glement. 

Cette feuille est émargée pa,r chaque coproprié
. , taire ou CLSSQcié présent ou par son mandataire. Elle est 

~ certifiée exacte par le: président de ' l'assemblée. 

Article 77 

. . . Les copropriétaires peuvent se faire représenter 
par . un mandataire de : leur choix, habilité par une simple 
lettre. Toutefois le syndic, ' son conjoint et ses préposés 
ne peuvent recevoir mandat pour représenter un coproprié-
ta~~e. . " 

Aucun mandataire ne peut représenter plus de troi~ 
copropriétaires. 

Les représentants légàux ,des mineurs, interdits 
ou autres incapables, participent aux assemblées en leUl'; s 
lieu et place. 
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En cas d'indivision ou d'usufruit d'un lot, les 
intéressés doivent être représentés par un mandataire com
mun qui sera à défaut d'accord, désigné par le président 
du tribunal de grande instance, à la requête de l'un dIeux 
ou du syndic. 

Article 78 

S'agissant de l'assemblée générale du syndicat 
principal et par dérogati on a'u deuxième alinéa de l'arti
cle précédent, un mandataire peut recevoir plus de trois 
déléga tions de vo te l orsque tous ses mandants appartiennent 
à un même syndic at secondair e . 

Article 79 

Il ne peut être mis en délibération que les ques
tions inscri.tes à l'ordre du jour et dans la mesure où les 
notifications prévues aux àrticles 67 et 6S du présent rè
glement ont été effeètuées conformément à leurs disposi
tions~ 

Article"SO 

Il est établi un procès"':"verbal des délibérations 
de chaque assemblée, qui est signé par le président, par 

, le secrétaire et par les membres du bureau • 
. ' 

. Le procès"':"verbal- comporte le texte de chaque dé-
libération. Il i.ndique ' le résul t'at de chaque vote et pré
cise les noms des copropriétaires·oû. associés qui se sont 
opposés à la décision de l'assemblée, de ceUX qui n'ont 
pas pris part au vote, et de ceux qui se sont abstenus. 

Sur la demande d'un ou plusieurs copropriétaires 
ou associés opposants, le procès-yerbal men·tionne les ré
serves éventuellement formulées par eux sur la ré~u1arité 
des délibérations~ 

Les procès-verbaux des 8éanèes sont inscrits à 
la suite les uns des autres sur un registre spéCialement 
ouvert à. cet effet. ·: . ' 

, r 

Les copies ou extraits de ces ' pr6cès-yerbaux à 
produire en justice ou ailleurs, sont certifiés par le 
syndic. 

t 
h _ 
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Sect.ion 4 - Voix - r~ajori té 
---;----- - ---

Art:i:cle 81 

. . Dans les a3sembl.ées générales chacun des copro-
priétaires dispose d'autant de voix qu'il possède de quotes
parts de copropriété. 

Article 82 

Toutefois, lorsqu'un copropriétaire possède plus 
de la moitié ·des quotes-parts de parties communes appar
tenant aux copropriétaires membres d'une assemblé0 généra18, 
le nombre de voix dont il dispose est réduit à la somme des 
voix des autres copropriétaires • 

Article ~3 

Lorsque les frais qui serai~nt entrainés par 
l'exécution de la décision mise aux voix, devront, en vertu 
du présent règlement, incomber à tous les copropr5,étaires 
~membres d f une assemblée, mais dans une proportion autre 
que celle résultant de leurs droits, dans les part.ies com.:.:. 
munes, les copropriétaires inté.ressés disposent d'un nom
bre de voix proportionnel à leur participat.i?n: aux frais. 

Article 84 

Lorsqu'aux termes du présent règlement les frais 
qui seraient entrainés par l'exécution de la décision mise 
aux ' voix n'incombent qu'à certains seulement des coproprié
taires membres d'une assemblé~ générale, seuls ces co-

-propriétaires prennent part au vote, et ce, avec un nombre 
de voix proportionnel à leur participation aux frais • 

Article 85 

Les décisions autr~s que ce'lles visées au ti tre V 
du présent règlement de copropriété sont prises à la maj 0-

rité des voix dont dispos~nt les copropriétaires ou asso
Ciés, présents ou représenté$, ayant en vertu du présent 
règlement J voix dé~ibérative au sujèt de la'résolution mise 
aux voix. .-

Article 86 

Par dérogation aux dispositions de l'article pré
cédent, l'assemblée générale réunie sur première convoca
tion ne peut adopter qu'.à - lÇi majorité des vo~ de tous les 
copropriétaires, les décisions concernant 

------_._------, - - -, - ---- .. -~.-.. -_.- ,-_. ' --""" _. ';., ... -'-,~-. -~..-- ------.. --_. 
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a) la désignation ou la révocation du ou des 
syndics et des membres du conseil syndical, 

b) l'autorisation donnée à certains copl'opri8"7" 
taires d'effectuer à leurs frais des travaux affectant .les 
parties communes ou l'aspect extérieur de l'immeuble et 
conformes à la destination de celui-ci. 

A d~faut de d~cision prise dans les conditions 
de la maj ori té prévue s au premier alinéa du pré sent a1'"ci
cIe, Wle nouvelle assemblée générale statue à la maj orité 
des voix des copropriétaires présents ou représentés. () 

Article 87 

Les dispositions de l'article précédent sont ap
plicable s aux décisions concernant .les délégations de pou
voirs. Une telle délégation de pouvoirs peut être donnée 
au syndic, au conseil syndical ou à toute autre personne. 
Elle ne peut porter que sur un acte ou une décision expres
sément déterminé. Elle peut toutefois autoriser son béné
,ficiaire à décider de certaines dépenses 'jusqu!à ,un montalit 
dont la délégation fixe le maximum. Elle ne peut ~n aucun 
cas, priver l'assemblée générale de son pouvoir de contre
le sur l'administrati.on de l'immeuble et la gestion du 
syndic. 

Il sera rendu cOOlpte à 11 assemblée de l t exécution ( )~ 
de la délégation. ~ 

:Article 88 

Le~ décisions réguli~rement prises obligent tous 
les copropriétaires, même les opposants et ceux qui n'ont 
pas été représentés à la réunion. Elles sont notifiées aux 
non présents et aux dissidents, au moyen d'une copie ou 
d'un extrait du proc~s-verbal de l'assemblée, certifi~ par 
le syndiC, et qui leur est adressé sous plis recommandés 
ou 'remis contre récépissé. 

Cette notification doit mentionner le résultat 
du vote et reproùuire le texte de l'article quarante deux 
alinéa deux de la loi du dix Juillet mil neuf cent soix~~te 
cinq. 

Si une société est propr,ié,'taire de plusieurs lots 
dont elle attribue la jouissanoe à se? associés, 6ette 
notification est adrcss~e le cas échéant ; aux associés op
posants ou 'défai.llants. En outrc, et rnê~ê si un associé 
n'est opposant ou défaillant, un extrai;t du procès-ver bal 
de l'assembléo est notifié au repré sent ant l égal de l a so
ciété st il n! a pas assisté à la réun:ion. 
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Le délai ,prévu à l'article quarante deux, alinéa 
deux, de la loi du dix Jui.llei mil neuf cent so:ixante cinq, 
'pour contester les . décisions de l'assemblée générale, 
coùxt à co~.pter des notifications ci-dessus , prévuûs~ 

Chapi tre III 
""" 

Conseils syndicaux 

Section , I - Composition .. _- --._-----_., - ------
Article 89 

Le syndicat principal est doté d'un consei.l syn
dical, en vue dl ass:i. ster le syndic et de contrôler la ges
tion • 

Article 90 

Des conseils syndicau,"C pourront à tout moment 
~tre institués en vue d'assister leE? Syndics des syndica.ts 
secondaires et de contrôler leur gestion. 

La décision d'instituer des consej.ls syndicaux 
. appartiendra aux assemblée s générale s d.e s (; opropriétaires 
fO.rmant les syndicats secondair<?s statuant à la mn,iori.té 
prévue à ·l'article 143 du p~~sent r~glement~ 

En cas dt insti tution de ces qons.eils syndicaUl{ 
les assemblées générales statuant à la majorité ci-dessus 
indiquée devront .adopter les règles relatives à l'organisa
tion et au fonctioIUlement de ces conseils, notamment celles 
relatives au nombre de , ses membres et à la durée de leur 
mandat. 

ArticJ,.e 91 

Le conseil syndical du syndicat principal est 
comp.osé de divers · .P1embres, l ,l:esquels sont désignés .propor
tiormellement au nombre de lots dtappart~ments compris dans 
chaque .syndicat à, raison de un: par vingt appartements avec 
minimum d1un membre par syndicat secondaire. 

Article 92 

. Les membres du conseil syndical sont choisis parmi 
les copropri.étaires . a.ppa:;:tenant .all: syndicat dot il s J agit 1 
leurs conjoints ou leurs représentants légaux. 

Si une société est propriétaire d.e plusieuxs lots 
dont elle attribue ' la jouissance à ses associés, ce~x:"ci ' 
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leurs conjoints et leurs représentants légaux peuvent 
membres du c~nseil syndical. 

1>., o-cre 

Le syndic, son conjoint ct ses préposéfl, mé:C'le 
s'ils sont copropriétaires ou associés ne peuvent être mem
bres du conseil syndical. _ 

Article 93 

" L'assemblée générale de chaque syndicat seoondai
re désigne et .révoque tant les représentants de ce syndi
cat au conseil syndical du oonsei1 principal, que les mem
bres du conseil syndical dont est doté le syndioat consi
déré. 

Les décisions sont prises à la maJorité de llar
tiole 86 du présent règlement. 

Artiole 94 

Les membres du conseil syndical sont nommés pour 
trois ans, ils sont rééligibles. 

'" 

Article 95 
. 

L'assemblée " générale pet:!.i pourvoir chaque me mbre 
ti tulaire d'un ou plusieurs suppleants. Ces membres sup
pléants sont soumis aux mêmeEl conditions d'éligibilité et 
désignés dans les m@mes cOf.!.ditions que les membres titu- CD 
~aires. ' 

Article 96 

- Si l'assemblée générale use de la faculté qui lui 
est offerte par le précédent article err cas d~ cessation 
définitive des fonctions d'un membre titulaire, son sup~ 
pléant siège au conseil syndical, jusqu'à 1 1 expiration du 
mandat du membre titulaire qu'il remp1aoe. 

Si" un membre titulaire a été pourvu de plusieurs 
suppléants, ceux-ci Siègent au ' conseil syndical, le cas 
éohéap:t, dans l'ordre de leur éle'ction. 

Article 97 

En cas de cessation définitive des fonctions J " 

soit d lWl memb.re titulaire non pourvu dl un suppléant , soit 
de son suppléant soit du d~rnier de ses s'uppléants, son 
remplaçant est désigné par l'assemblée générale. 

. . ., 

, : A défaut, ' il est ' désigné par le président du 
tribunal de grande instance, dans les' conditions et avec 

•• ._-. - '. ' '' 'l" • -- -.--- -,..- ._y . . :- - ...... ----..,.-- -.' --, ... - .... -- __ ,....- .. _-_ - .. ------. " 
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les effets prévus paI' l'article 48 du décret d.u dix-sept 
Dlars mil neuf cent soixa:nte sept. 

Article 98 

Pour l' appli.c.:1. tion des deux a.rticles préoédents, 
sera considéré comme une cessation définitive des fonctions, 
le fait de ne pas assister à trois réuni.ons consécutives 
du conseil syndical. 

Article 99 

Le consej"l syndical n'est plus régulièrement CO!18-

ti tué si plus du quart des sièges devient vacant pOUl' quel
que cause que ce soit. 

Section 2 - Organisation 
--------- -'---

Article 100 

Le conseil sYndical statuant à. la majorité, él:i t 
son président parmi ses membres. 

) 

Le conseil syndical peut se :faire assister 'par 
tout te chnicien de son choix._ 

Article 101 

Les :fonctions du président et de membre du conseil 
syndical. ne donnent pas lieu à rémunération. 

Les débours exposés par le 's membres du conseil 
syndical dans l'exercice de leur mandat et dûment justifiés 
leur sont remboursés par le syndicat. 

Les honoraires des techniciens dont le conseil 
syndical se :fait a.ssister, ai.nai que les frais de fonction
n~ment de ce conseil, sont payés par le syndic sur i.ndica
tion du président du conseil syndical, dans la limite du 
budget prévisj"onnel voté à ce sujet par l'assemblée géné
rale statuant aux' conditions prévues par l'article 85 du 
présent règlement • . 

Section 3 - Attributions 

Article 102 

Le conseil syndic'al donne son avi.s au syndio ou à 
l'assemblée générale sur les questions pour lesquelles il 
est consulté ou dont il se saisit lui-même. 

_. -.. _ .. _ -_ ... _.- "- ----. -----,...-. -, -;-.-.-,-.. --.--- ... -.. -.-- .. --.-- -.---. ' f-
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Les 'tiers ne peuvent jamais exiger qu'une ques-· 
tion soit sOllmiBe élU conseii syndical ni qu 1il leur soit 
justifié de son avis. 

LI insti tution du conseil syndical ne comporte 
aucune restriction des pouvoirs du syndic · vis-à-vis de[{ 
tiers. Les avis donnés par le conseil syndical à l'assem
blée gén~rale ou au syndic ne lient pas ces derniers. 

Article 103 

Le conseil syndical contrôle la gestion du syn- 'b~ 
dic, not.amment la comptabil:i té de ce dernier , la réparti- \,~ 
tion des dé])enses, les conditions dans lesquelles sont pas-
sés et exécutés les march~s et tous autres contrats. 

Un ou plusieurs membre s du conseil habilités à 
cet effet par ce dernier , peuvent prendre connaissance et 
copie au bureau du syndic après lui en avoir donné avis, 
de toutes pièces, documents, correspondance , registres se 
rapportant à la gestion du syndic, et d1une manière généra
le à l'administratiqn de la copropriété. Ils peuvent se 
faire assister pour l'exercice de ces investigations par 
tout technicien désigné par le -conseil syndical. 

Article 104 

Le conseil syndical peut également recevoir dl au-
tres missions ou délégations de l'assemblée générale sta- ~ 
tuant aux conditions prévues par l'artic.le 87 du présent 
règlement. 

Article 105 

, Le conseil syndical pr~sente chaque année à 1 1 as
semblée générale un rapport dl a.ctj.vi té portant notamment 
sur les avis qU 'il a donnés au syndic au cours de l'exer
c~ce écoulé, sur le contrôle de la gestion du syndic et sur 
l t exéc ution des missj.ons èt délégations que l ' assemblée gé~ 
nérale aurait pu lui conf~er. 

Section 4 - Délibérations 
1 

Article 106 

Les délibérations du conseil syndical sont oon~
tatées par des procès-verbaux. 

Article 107 
, . 

Lorsque les membres du conseil présents à une 
réunion ne sont pas unanimes, le procès-verbal mentionne 
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les différentes thèses qui ont été présentées et les mo
tifs allégués à l'appuï de chacune d'elles. Il iridique pour 
chaow1e de ces thèses le nombre de membres du consoil qui 
se sont prononcés en sa favetir. Le cas échéant, leproc()s
verbal indique, en outre, le nombre de membres du conseil 
qui se sont abstenus. 

Lorsqu'il s'agit de se prononcer sur la régula
rit~ de la gestion du syndic, le conseil syndical arr&te 
son avis à la majorité des membres présents à la délibéra
tion. En cas de partage des voix, celle du pr~sident est 
pr~pondérante • 

Article 108 

Les procès-verbaux inscrits sur un registre ou
vert à cet effet, sont signés par les membres du conseil 
ayant assisté à la réunion. 

Article 109 

'Le pr~sident du conseil syndical doit délivrer 
à .toÙ~ copJ;'opriétaire membre du syndicat et au syndic, à 
leur: -demande, la copie . du proc~s-verbal de toute délibéra
'tian' ,'prise par le conseil syndical. ' 

; : 
Chapitre IV 

Syndics 
. - -i " 

Secti,on l Npmination - -Révocation - Rémunération 

Article 110 

Les fonctions du syndiC peuvent être assumées 
p;3.r - ta ute peJ;'s~line physique ou morale. 

, . 
UnEï· même personne peut, être nommée syndic de 

tous les syndicats ou de plusieurs d'entre eux. 

,Article 111 

Le syndic est nomm~ par l'assemblée générale de 
ce syndicat aux conditions prévues par l'article 86 du pré
sen t règle.men t. 

Si l'assemblée générale dûment convoquée à cet 
effet ne nomme pas de syndic, le syndic est désigné par 
le président du tribunal de grande 'instance, dans les con
ditions et avec les effets prévus par l'article du décret 
du 'dix-;-S6pt mal.'S mil neuf cent soixante sept • 
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Dans tous les cas autres que celui erivisagé à 
l'alinéa précédent, où le syndicat est dépourvu de syndic, 
le· prés:ident du tribunal de grande ,instance désj.gne, dans 
l~s conditions prévues par l'article 47 du décret précé
dent, un administrateur provisoire chargé notamment de 
convoquer l'assemblée gépérale en vue de la nomination du 
syndic. 

.Article 112 

L1assemblée générale fixe la durée des fonctions 
du syndj.c. 

Cette durée est fixée par le président du tribu
nal de grande instance dans le cas visé au deuxième alinéa 

. de l'article précédent • 

Elle ne peut excéder trois ans. Toutefois, pen
dant le délai prévu à l'article 1792 du code civil, cette 
durée ne peut dépasser une année, lorsque le syndic j son 
conjoi,nt, leurs commanditaires ou employeurs, leurs pré,po
sés, leurs parents ou alliés, jusqu'au troisième degré in
clus, ont directement ou indirectement à quelque titre que 
ce soit, même par personne interposée, participé à la 
constructio,n de l'immeuble. Penflant le temps où la présente 
disposition recevra son application, le syndic, slil est 
nommé pour plus d'une année devra, avant d'entrer en fonc
tions, déclarer qu'il ne se trouve .pas dans 1.' une des si
tuations ci-dessus visées. S'il venait à se révéler que, 
contrairement à ses déclarations , le syndic se trouve dans 
l'une des situations en cause, la durée de ses fonctions 
se trouverait réduite à un an. Si plus d'une année s'est 
alors écoulée depuis la nomination du syndic, l'assemblée 
générale pourra mettre fin à ses fonctions immédiatement 
et sans indemnité. Elle pourra aussi si elle le décide, 
recondui:re les fonctions du syndic mais dl une durée qui ne 
pourra excéder une année. En aucun ca s, la validi 'té des ac
tes accomplis par le syndic au nom du syndicat, pendant la 

.période excédant ce1le à laquelle il aurait dû être nommé, 
ne pourra Stre l'emise en cause. I.e syndicat pourra préten
dre à une indemnité dans les conditions du droit commW1 1 
si les actes en questiori lui ont porté préjudice. 

Les .fonctions dü syndic sont renouvelables pour 
la durée prévue à IJalinéa précédent. 

Articl~ 113 

L1assemblée générale peut à tout'~oment révoquer 
le syndic, sauf à 11 indemniser si ses foncti 'ons sont rérnu
né:r'ées et si la révocation n'est pas f'ondée ' sur un IDÇ>tif 
légitime. ' 
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.. 
Artiçùe 114 

Si le syndic avait l'intention de se déID~ttro de 
ses fonctions, il devrait en aviser le conseil syndical 
pendant trois . mois au moins à l'avance. 

Article 115 

J. • • 

En cas d'empêchement du syndic pOUT quelque ca,use 
que ce soit ou en cas de carence de sa part à exercer les 
droits et actions du syndicat, un administrateur provisoire 
de la copropriété pourrait être nommé dans les conditions 
et avec les effets prévus par l'article 49 du décret du 
dix sept mars mil neuf cent soixante sept • 

Article 116 

Les condi tions de la rémunération du syndic sont 
sous ,réserve, le cas échéant, de la réglementation y affé
re nte fixées par l'assemblée générale à la majorité ,prévue 
à l'a.rticle 85 du présent règlement. 

Article 117 
. 

. La première assembl ée générale de chaque syndic a t 
secondaire sera réunie à la diligence de l a SOC IETE CIVILE 
rITI'lOBILIERE TRAPPES ELANCOURT, de même que l' assemblée 
générale de 1! ensem'ble des copropriétaires , les premières 
assemblées générales aUTont nota mmen t comme ob j et la n omi
nationd S un Syndic provisoire. ,Le syndic ainsi nommé aura 
droit, de ce chef, à une rémunération calculée selon le 
tarif fixé par la chambre syndicale des admi,nistrateurs 
de biens à PARIS. 

Section 2 - Attributions 

Article 118 

REGLES GENERALES 

Le Syndic est chargé, danS la, limite de l'objet 
du Syndicat qu'il représente; 

- d'assurer l'exécution des dispositions du rè
glement de copropriété et des délibérations de l'Assemblée 
~~~~; , 

- d'administrer l'immeuble, de pourvoir à sa con
servation, à sa garde, à son entretien et en cas d'urgence, 
de faire procéder: de sa propre initiative à l'exéoution .de 

, tous travaux nécessaires à la sauvegarde dudit immeuble; 

.. 
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.... de représenter .le Syndicat dans tous les acte s 
c~vils en justice. 

D'une manière général~, le Syndic est investi 
des pouvoirs qui lui sont conférés par la loi du d:ix juil
let mil neuf cent soixante cinq, et notamment par ,l'article 
18 de cette loi ainsi que par le décret du dix sept mars 
mil Aeuf' ~cnt soixante sept. 

Article 119 

Lorsqu'en cas dt ur'gence, le Syndio fait proo éder Ctl 
de sa propre initiative à ,l'exécution de travaux néoessai-
l'es à la sauvegarde de l' :immeuble, il en info.rme les 00-
propriétaires et convoque immédiatement une Assemhlée 
Générale, 

Par dérogation aux dispositions de l'article 130 
oi-après, il peut, dans ce cas, en vue de ,l'ouverture du 
chan tie.r et de son premier approvisionnement, demander, sans 
délibération préalable de ·l'assemblée générale, mais après 
avo.ir pris 1 t avis du conseil syndical, le versement dl tille 
provision qui ne peut excéder le tiers du montant du devis 
estimatif des travaux. 

Artiole 120 

PERSONNEL 

Le syndic engage et congédie le personnel du syn-
. ..L dicat et fixe les conditions. de son travail suivant les 

.\ usages ' locaux et les textes en vigueur. 

.,: . 

L'assemblée générale a seule qualité pour fixer 
le nombre et la catégorie des emplois. 

Arti.cle 121 

LISTE DES COPROPRIETAIRES 

Le syndic établit et tient à jour une liste des 
oopropriétaires membres du syndlcat, avec l'indication des 
lots qui leur appartiennent, ainsi que de tous les titttlai
l'es des droits visés à l'ar,tiele: 43 du présent règlement; 
il mentionne leur état ci vil ainsi quù leur domicile réè.r 
ou élu,' 

;Le syndfc remet le premier Janvi.er de chaque année 1 

. ~u président du conseil syndieal~ un.èx0mplairo mis à jour 
- 'de la liste · oi-déssus prévue. , 
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En cours d'année, le syndic fait oonnaîtxe immé
diatement au président du . conseil syndical les modifioations 

, qU'il Y a lieu d'apporter à cette liste. 

Artiole 122 

ARCHIVES 

Le syndic détient les archives du syndicat, notam
ment une expédi.tion ou une copie des actes énumérés aux ar
ticles 1 à 3 du décret du dix-sept mars m:il neuf cent soi
xante sept, ainsi que toutes conventions, pièces, corres
pondances, plans, registres, documents :relatifs à lli.m
meuble et au syndioat. Il détient en partioulier IGS regis
tres contenant les proces-verbaux des assemblées générales 
des copropriétaires et les pièces annexes. 

Il délivre des copies ou extraits, qu'il certifie 
oonformes de ces procès-verbaux. 

Article 123 

CONPTABILITE 
... 

Le syndio tient la" comptabilité du syndicat. 1.1 
organise de façon à faire apparaître .la position comptable 
de. chaque copropriétaire à l'égard du syndi.cat. 

Il prépare le budget prévisionnel qui est voté 
par l'assemblée générale. 

Artiole 124 .. 
AVANCES - PROVISIONS 

Le syndio pe ut exiger le' versemen·t des avance s 
e~ des provisions prévues à l'artiole 130 ci-~près, dans 
les conditions arrêtées audit article. 

Arti.o1e 125 

DEPOT DES FONDS 

Dans le oas où le syndi.c nI est pas soumis aux 
dispositions du décret numéro 65-226 du vingt cinq mars 
mil neuf cent soixante oinq, toutes sommes ou valeUl"s re
çues au nom et pour le compte du syndioat, doivent être 
versées sans délai à un compte bancaire ou postal ouvert 
au nom du syndica~, sauf" le cas où le syndicat serait oou
vert par une Assurance spéoiale pour les fonds déposés. 
Une décision de l'Assemblée Générale peut, le cas échéant, 
dans les conditions et sous réserve des garant i es qu'elle 
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,détermine fixer le ,montant maximum des fonds que le syndic 
peut être autorisé à ne pas verser à ce compte. 

Article 126 

CONVErJTIONS SOUl'IISES A ,1'AUTORISùTION 

DE L' ASSErIBLEE GEHEfuU~E ---,._,----------
Toute convention entre le 3yndicat et le Syndic 

.et des préposés parents ~l,1 alliés jusqu'au troisième degré 
::inclus, ou ceux de son conjoint au même degré, doit être 
spécialement autorisée par , une décision de l'Assemblée 
gé1)érale. 

Il en est de même des conventions entre le syndic 
et rine entreprise dont les personnes di-dessus visées sont 
propriétaires ou associés, ou dans lesquelles elles exer
cen t les fonc tions de gérant, d' aclministra"teuxs ou de di
l'ecteux, de sàlarié ou de préposé. 

Article 127 

ACTIONS EN JUSTICE 

Le syndic ne peut intenter une action en justice 

!..,. 

(l'I. 
\.fI 

au nom du 'syndicat, sans y avoir été autorisé par une dé
cision deI' Assemblée Générale" sauf lorsqu 1 il s'agit d'une 
action en recouvrement de , créance même par vo:ie d' exécution 'J 
forcée, d'une procédure engagée conformément aux articles 
806 et suivants du Code de procédure civile. Dans tous les 
cas, le syndic doit rendre compte des actions qU'il a in
troduites à la procl:laThe assemblée générale. 

A l'occasion de tout litige dont est salSle une 
jurid:i,c"tion et qui concerne le fonctionnement du syndicat 
ou dans le SQuals le syndicat est partie, le syndic avise 
chaque copropriétaire de l'existence et de l'objet de 1'i,n13-
tance. . 

Tout intéressé peut demander au Président du 
Tribunal de grande i.nstance statuant sur requête, de dési
gner un mandatai"re ad hoc pour ester en justice au nom du 
syndicat lorSQue celui-ci est partie dans une instance rela
tive à i'exécution de la construction de ,l'immeuble, aux ga
ranties dues ou aux responsabilités encourues à cette occa
sion, si le syndiç, son conjoint, leurs commettants ou em-

' . ployeurs, leurs préposés, leurs 'parents ou alliés jusqu'au 
. troisième degré inclus, ont directement ou indirectement à 

quelq ue. titre que ce ' soi t J même" par personne interpos éo 
p~ticip~ à ladite constÂucti~n. ' 
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4°_ Des pravisions spéciales destinéen à permot
tre l'exécution de décisions de li~ssemblée g~nérale, CQm

,me celle de procé~er à la réalisation des travaux prévuo 
aux chapitres III et IV de la loi du d,ix Juillet mil Dû ni 
cent soixante cinq, dans les conditions fixées par déci

,sions de ladite assemblée. . " 

Llassembl~e générale 4écido, s'i1 y a lieu, du 
mode de placèrnent des fonds ainsi x'ecueillis. 

Article 130 

INTERET DE RETARD 

Les sommes dues à un syndicat porteront intérêt 
à son profit. Cet intérêt fixé au taux légal en matière 
civile est dû à compter de la m,ise en demeure ad.ressée 
par le syndic au copropriétaire défaillant. 

Article 131 

RECOUVlilll'IENT DES FONDS 

Le s dispositions des article s 819, 821, 824 et 
825 du code de procédure civile sont applicables au recou
vrement des créances de toute nature dlun syndicat à 1 I e11-
contre d'un copropriétaire, qu'il s' ag:isse de prorision 
ou de paiement définitif. 

Article 132 
l, •• '". 

SURETES 

Les créances de toute nature d'un syndicat à 
l'encontre d'un copropriétaire, eeront qu'il s'agisse de 
provi.sion ou de paierne11t définitif, garanties par les sû
retés prévues par l'article 19 de la loi numéro 65 557 
du dix Juillet' mil neuf cent soixante cinq. 

Article 133 

INDIVISIBILITE SOLIDARITE 

IJes obligations de chaque copropriétaire sont 
indivisibles. ' En conséquence, chaque syndicat pourra ~xiger 
de n'importe lequel çles héritier s ou représentants d lun 
copropriétaire, l'entière exécution des obligations à la 
charge de leur auteU!. ' , 

Dans le cas où un ou plusieurs lots viendraient 
appartenir indivisément à plusielU'S copropriéi;aires, oeux ... 
ci seront tenus solidairement des charges vis-à-vis des 

L . 

() 

Cj 

-,_ .. ---- --.---------; ----- -;--- ----, .. _---;-----:-:' -------'-"---.-;--' ----~--'--.,..---------r 
t. 



. .. .. . -. 

() 

1-

o 

- 130 -

Section 3 ~ Exercice par le syndic de ses attributions 

Article 128 

Seul resP9nsable de sa gestion, le syndione 
peut se faire substituer. Toutefois, le syndio peut, à 
lloocasion de l'exéoution de sa mission, se faire repré
senter par llun de ses préposés. 

L'assemblée générale, statuant à la majorité pr~
vue par l'article 86 du présent règlement peut autoriser 
illle délégation de pouvoir à une fin déterminée, dans les 
limites précisées à llarticle 87 du présent règlement. 

Chapitre V 

Paiement des oharges - Provisions -

Reoouvrement des oréances du syndioat 

Artiole 129 

AVANCES - PROVISIONS 

. Les copropriétaires verseront au ,syndio de chacun 
des syndicats dont ils seront membres, savoir: 

1°- Une avanoe de trésorerie permanente égale au 
quart du budget prévision.nel, exclusion faite des dépenses 
exoeptionnelles telles que celles relatives à oes travaux. 
Cette avanoe sera réajustée en plus ou en moins, lorsque 
le budget prévisionne.l de llexeroioe en cours présentera 
une variation de ' plus de :dix pour oent par rapport à celui 
ayant servi de base au oalcul de llavance e~feotivement 
versélFl. La première avanoe sera calculée pour ohaque lot 
sur la base du volume des dépenses prévues par le Syndic 
pour le quart du budget prév,isi,onnèl annuel. 

2°_ Au début de chaque exercice, une proVlslon qui 
sous réseriTede s déci,sions de 11 assemblée générale ne pour
ra exoéd.er le quart du budget prévisionnel voté pour l'exer
cice considéré. 

3°- En cours dlexeroice, et au gré du syndiC, soit 
e,n une ou plusieurs fois, une somme oorrespondante au rem
boursement des dépenses r'égulièrement engagées et effecti
vement acquittées, soit des provisions ~rimSstrielles qui 
ne pourront chacune, excéder le quart du budget prévision
nel pour l'exercice considéré • 

. :.' . ' . 
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syndicats dont ils sen'ont membres. En conséquence, chac un 
de ces syndicats pourra exiger de n'importe lequel des 
copropriétaires indivis , l'entier paiement de ce qui lui 
serait dû au titre du ou des lots indivis. 

De même les nus propriétaires, les uSll:fr l1i tiers 
et les tïtulaires d'un droit d'usage ou d1habitation se
ront tenus solidairement vis-à-vis des syndicats dont 
ils seront membres. En conséquence, chacun de ces syndi
cats- pourra. exiger de n' importe J~aq uell e d' entre le s per
sonnes ci-dessus vis~es l 'entier paiement de ce qui lui 
sera dû au titre du ou des lots dont l~ propriété sera 
démembrée. 

Chapitre VI 

ASSURANCES 

Article 134 -----_.-
Le Syndicat sera assill~é contre 

1°- L'incendie, la foudre, les explosions, les 
dég~ts causés par l'électricité et le gaz, les dégâts 
des eaux et les bris de glaces (avec renonciation au re
cours contre les copropriétaires de l'immeuble occupant 
un appartement J local ou garage, ou contre les locataires 
et ocèupants de ces locaux). 

2°_ Le recours des voisins et le recours des 
locataires. 

3°- La responsabilité civile poUr dommages cau
sés aux. tiers par l'ensemble immobilier (défaut de répa
rations, vices de construction ou de réparations, etc ••• ) 

Les ascenseurs feront l'objet d'une assurance 
spéciale contre le s dommages causés aux tiers. 

Une assill~arice spéciale sera prise pour les aire 
de jeux des enfants. Le Club chargé de l'Administra.tion 
des équipements sportifs devra s'assurer pour les risques 
propres à ses installations. 

Article 135 

Les questions relatives aux assurances se,ront 
débattuos et tranchées par les copropriétaires à qu~ J_nco 
bera ,le paiement de~ primes, Ils décideront notamment du 
chiffre des risques àassure+ et du , choix de la ou des 
compagniès. . . 
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Les polices ser,Çmt signées par le Syndic en exé
:,oution dés résolutions de ·l'Assemblée Générale. 

Article 136 

Les copropriétaires qui estimeraient insuff i
santes les assurances ainsi décidées pourront toujours 
~ouscrir.e Gd leur nom personn<:!l, une assurance complémen,
taire. Ils en paieraient seuls le 3 primes, mais auraien'[; 
seuls droits à l'indemn:i:t8 à laquelle elle pourrait don
'ner lieu .. 

Article 137 

Chaque copropri é~aire sera tenu dl assurer en 
ce qui concerne son propre lot, le mobilier y contenu et 
recours des voisins, contre l'incendie, l'explosion du 
gaz, les accidents caus6s par l'électricité et les dégâts 
des eaux. Cette assurance devra être faite à une Compagnie 
agréée par le CREDIT FONCIER DE FRANCE ou à l'one des 
compagnie s choisies par l'Assemblée des copropri.étaires. 

, , 

, ( 
Article 1.38 

En cas de sirtistre, les indemnités allouées en 
ve~t~ d~s polices générales seront encaissées par le syn
dic du syndiêat assUl~é, à charge par lui. de le s répartj.r 
e'ritre ·les intér·essés.' 

Article 139 

Les indemnités de sinist:t:-e seroht, sous :~~éserve 
des droits de s créanciers insc:r'.i ts, affectées par pri vi1è
ge aux r ,éparations ou à la reconstruction. Au cas où il 
serait décidé de ne pas reconstituer le b~timent ou l'é1é
~erit d'équipement sinistré, le~ indemnités allouées en 
v:ertu des. polices générales seront réparties entre les 
coproprié·taires qui, en cas de reconstitution, en auraient 
supporté les .charges et dans les proportions où elles 
leur auraient incombé. 

Chapi tre VII·· 

Dispositions communes 

Article 140 

Les noti.fica1;iionset mises en demelu:\e présente
ment ' prévues tant au présent titre qU'au titre suival~t, 
sont valablemeni faites par lett~e recommandée avec deman
de 'd'avis de réception. Toutefois, les notifications des 
convocations peuvent valablement- résulter dlune remise con
tre récépissé ou émargement. 

•... 

Cl 

. _ .. _ ._._ ._--;- . __ ... . -:--- ._--- . ~ .... _.-... - -----.---...... __ .. _ ... --.-, _ ... ~ 



() 

- 134 -

Il en est de même pour l'avis donné par le syn
dic aux copropriétaires, d.e l'existence d'une instance 
comme il a ~té prévu à l'article 128 du présent r~glement 
de copropriété. 

TITRE V 

DECISIONS EXTRAORDINAIRES 

Chapitr,e l 

Modifications du règlement de copropriété 

Article 141 

Les disp6~itiops du présent ;~glement de copro
priété reia"tives à 11administrationl l'usage et ~lél jouis
sance des parties communes peuvent etre modifiées, savoir 

- Si elles :relèvent de l'objet d'un seul 8yndic 
par l'assemblée générale des copropriétaires membres de 
ce syndicat. 

- Si elles relèvent de l'objet de plusieurs syn
dicats : par les décisions uniformes adoptées par les as
semblées générales des copropriétaires membres des syndi
cats intéressés. 

(~ En outre, l'assemblée gé nér ale de chaque syndi-
, çatpourra dans les limites fixées par l a loi , insérer 
'1 au règlement des dispositions qui lui ser ont propres à la 

Loondi tion de faire de c.es di s posit ions de s art i cles dis
tincts indiquant nettement à quel syndicat elles s'appli
quen.t. 

Article 142 

r Les décisions prises dans le cadre de 1 t article 
1 prééédentsont adoptées par l'assemblée généra.le à la 
; majc;>rité des membres du syndicat représentant au moins 
Lles 'trois quarts des voix. 

Article 143 

L'assemblée gériérale ne peut à quelque majo~ité 
que ce soit, imposer à un .copropriétaire une modifioation 
à la destination de ses parties privatives ou aux modali.
tés de leur _jouissance telles qu'elles résultent du rè
glement de copropriété • 
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Article 144 

De même là répartition des charges ne peut être 
édi.fiée qu1à ,l'unanimité des, copropriétaires. 

Article 145 

Toutefois, la participation des copropriétaires 
aux charges entraînées par les services collecti.fs et IGS 
éléments d'équipement commun doit demeurer fonction de 
l'utilité que ces services et éléments présentent à l'égard 
de ohaque lot. 

Quant à la participation des copropriétaires aux 
oharges relatives à la conservation, à l'entretien et ad
ministration de s parties oommunes, elle doi.t rester prapor .. · 
tionnelle aux valeurs relatives des parties privatives com
prises 9;ans leurs lots, telle~ que ces valeu.rs résultent 
lors de l'établissement de la copropriété, de la résistan
ce, de la superfioi.e et de la situation des lots sans égard 

- à leur utilisation. 

En conséquence : 

a) Lorsque des travaux ou des actes d'acquisition 
ou de disl)Osition sont déoidés par l'assemblée générale 
statuant à la majorité exigée par la loi, . la modifioation 

· .. 

() 

de la répartition des charg~s ainsi rendue néces.saire peut 
être décidée par l'assemblée générale statuant à la même J 
majori~é. 

~n cas d'aliénation séparée d'une ou plusieurs 
fra~tions d'un lot, la répartition des charges entre oes 
fraotions est soumise à ,l'approbation de l'assemblée gé!lé
l'ale statuant à la majorité des voix q,es copropr:iétaires 
présents ou représentés. 

A défaut de déoision de l'assemblée générale 
modifiant les base s de ré.parti tion des charges dans les 
cas prévus ci-dessus, tout copropriétaire pourra saisir 
le tribunal de grande instance de la situation de l'immeu
ble à lleffet de ' faire procéder à la nouvelle répartition 
rendue néoessaire. 

b) IJorsqu'un changement de l'usage de llune ou 
de plusieurs parties privatives rend nécessaire la modifi
cation de la répartition des ohargea entraînées par les 
servioes et le~ éléments d'éqUipement collectifs, cette 
modifioation est décidée, savoir : Par une :assemblée géné,;... 
raIe, réUnie sur première convocat~.on, à .la majorité déS 
voix de tous les oopropriétaires, et à défaut de déoision 
dans oes oonditions, par une nouvelle assemblée générale 
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statuant à la majorité des voix des copropriétaires pré
sents ou représentés. 

Chapitre II 

Actes d'acquisition et de disposition 

'Section l - Actes d'acquisition 

Article 146 

Chaque syndicat peut, dans les limites de son 
objet acquérir des parties communes ou constituer des 
droits réels immobiliers au profit de ces lJarties commu
nes. Les actes d'acquisition sont passés par le syndicat 
lui-m~me et de son chef. 

Le syndicat peut également acquérir lui-même 
à titre onéreux ou gratuit, des parties privatives sans 
que celles-ci perdent pour autant leur caractère privatif. 
Le syndicat ne dispose pas de voi.x en assemblée générale 
au titre des parties privatives acquises par lui. 

Article 147 
, ,-------. 

Les décisions ' concernant les acquisitions immo
bilières sont prises à la majorité des membres du syndicat 
représentant au moins les trois quarts des voix. . . ;:'. 

Section 2 - Actes de disposition 

" Article ,148 

' Le syndicat peut aliéner des parties communes 
et constituer des droits réels immobiliers à la charge 
des parties communes. Les actes de disj>osi'tion sont pas
sés par le syndicat lui-même et de son chef. 

, Le Syndicat peut aliéner les par~ies privatives 
dont il's'est rendu pr?priét~ire. 

A~ticl8 149 

, Lorsque les acte's de dispositiop. sur les parties 
communes ou sur les droi.ts accessoires à ces parties com
munes résultent d'obligations légales ou règlementaires 
telles que celles relatives à l'Etablissement des cours 
communes, d'autres servitudes ou à ' la cession des droits 
de mitoyermetés, les décisi.ons coricèrnant les conditions 
auxquelles sont réal,isés ces actes sont adoptées par 
l'Assemblée Générale réunie sur première convocation, à 
la majorité des voix de tous ,les copropriétaires, et à 
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défaut de décision dans ce"s conditions par une nouvelle 
assemblée générale statuant à la majorité des voix des 
copropriétai..res présents ou représentés. 

Article 150 

Les décisj ons concernant les actes de disposi
tion autres que ceux visés à l'arti.cle précédent sont prises 
à la majorité des membre s du syndi.ca t l'eprésentant au 
moins les trois quarts des voix. 

j 
L · 

Article 151 () 
IJ'Assemblée Générale ne peut,. sau.f à l.'unanimi

té des voix de tous les copropriétaires, décider l'alié
nation des parties communes dont la conservation est néces
saire au respect de la destination de l'i~meù.ble. 

Section 3 - Faculté d'abandon 

Article 152 

Chaque copropriétair!=l aura toujours le droit 
d'abandonner au Syndicat des copropriétaires le lot dont 
il est propriétaire. 

Au cas où il serait propriétaire de plusieurs 
lots, cette faculté pourra s'exercer sur un ou plus:ieurs () 
lots. 

C~t abandon devra, évidemment, porter sur la 
totalité des éléments composant le lot, c'est-à-dire, 
notamment sur les parties privées, la quote-part de par
ties communès et tous autres droits pouvan·t y être atta
chés. 

Cette faculté ne pourra s'exercer qu1à la condi
tion que ledit lot soit libre de location, occupation ou 
autres droits réels quelconques, qu'il ne soit grevé d'au
cune servitude du chef du copropriétaire usant de cette 
faculté et de ses prédécesseurs (à l'exception de celles 
créées dans le règlement de copropriété ou par llAssem
blée, ou celles préexistantes à Cê règlement) et n 1ait 
subi aucun d.émembrement de la propriété. 

Cet abandon ne l'affranchira pas pour le passé 
des charges dues en raison de la: propriété dudit lot, et 
l'abandon ne sera possible et ne prendra effet que d.u jour 
où il aura soldé la totalité des charges dont il est dé
l:>iteur en raison de cette propriété • 

. . __ .- ._.-._------ _ ._ --



("\ 
'---

""",",,_.~-_._------ ._- . . ~ 

- 138 -

En cas d'exercice de cette facult~, l'abandon 
prendra effet de quinze- jours après l'envoi par le co
propriétaire au Syndic d'une lettre recommandée avec acou
sé de réception 1\ informant de sa décision, et sous réser·
ve qu1il ait sat.i.sfai.t à toutes les conditions découlant 
de ce t abandon. 

Dans ce cas-là, un acte authentique sera dressé 
pardevant notaire à la diligence du Synd:ic ou du copro'·,· 
prié taire dans les plus brefs délais pour que cette muta
tion Doit publiée au bureau des Hypothèques. 

, T'ous les frais , droits fiscaux et honoraires 
résultant de cet abandon et des actes dressés pour y par~ 
venir, seront à la charge du 'copropri~taire exerçant cette 
,faculté. 

Chapitre III 

Améliora ti.on - Adcli tion - SUJ."éléva tion 

Article 153 

les améliorat.ions, additions de locaux privatifs, 
ainsi que lle~ercice du droit de sur~lévation seront ef
fectués, l.e cas échéant 1 dans les conditions prévues aLLX 
articles 30 à 37 de la loi du dix Juillet mil neuf cent 
so:i..xante cinq, lesquels sont ainsi conçus :, 

"Article 30. L'Assembiée Gép.érale :des copro
"priétaires statuant à la double majorité 'prévue à llar"ti
"cle 26 (c'est-à-dire â la majorité des membres du syndi
"cat repr~sentant au moins le s trois quarts des voix) 'peut 
'ià condition qU'elle soit conforme à la destination de 
"l' i.mmeuble, décider toute amélioration telle que la trans~ 
"formation d'un ou de plusieurs ~léments d'équipement 
"existants, l'adjonction ,d'éléments nouveaux, l'aménagoment 
"de locaux af'fectés à l'usage commun ou ~ la créa"t:iol1 do 
"tels locaux. 

"Elle fixe alors à la même majorité, la réparti
"tion du coÛ:t des travaux et de la charge des indemnités 
"prévues à l'article 36 ci-'après, en proportion des avanta
"ges qui résulteront des travaux envisagés pour chacun des 
Ilcopropriétaires sauf à tenir compte de l'accord de certain~ 
"d'entre eux pour supporter une part de dépenses plus éle-
"vée. ' 

IIElle fixe à la même majorité, la répartition 
"des dépenses de fonctionnement, d'entretien et de rempla
"cement des parties communes ou des élémentS transformés 
"ou créés. 

"Lorsque l'assemblée générale refuse l'autorisa
"tion prévue à l'article 25b, tout copropriétaire ou groupe 
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" 
","de éopropri.étaires pe'll.t être autorisé parle tribunal de 
"grande instance à exécuter aux . conditions fixées 'par, le 
"tribun~l, tous travaux d'amélioration, visés à l'alinéa 
"premier ci-dessus; le tribunal fixera en outre .lec oondi
"tions dans lesqùelles les autres copropriétaires pourront 
lIutiliser les installations ainsi réalisées. Lorsqu'il 
"est possible d'en réserver à l'usage à ceux des copro
"priétaires qui les ont e):écutées, les autres coproprié
"taires ne pourront être autorisés à les utiliuer quten 
"versant leur quote-part du coût de ces in.stallations éva
'tlué à .la date où cette faculté est exercée. 

"Article 31. Aucun des copropriétaires ou de 
"leurs ayants-tiron-ne peut faire obstacle à l'exécution, 
"même à l'intérieur de ses parties privatives, des ·travaux 
"régulièrement et expressément décidés par l'assemblée 
"générale en vertu .de l'article 30 ci-dessus. 

"Article 32. Sous réserve des dispositions de 
"l'article 34, la déëision prise oblige les copro,priétai:re s 
"à participer, dans les proportions fixées par l lassemblée; 
"au paiement des travaux à la charge des indemnités pré-

. 'lvues à l'article 36 ainsiqu'.aux dépenses de fonctionne
"ment, dt administ.ration, d'entretien et de remplacement 
"des parties communes ou des éléments transformés ou créés. 

L, 

"Article 33. La part du coOt des t .ravaux, des 
"éharges financières et les indemn.ités incombant aux co- œ 
"'propriétaires qui n'ont pas . donné leur accord à la déci
"sion prise peut n'êtré J)ayée que par annuités égales au 

. lidixième de cette part. Lorsque ·le syndicp.t n'a pas con

."tracté d'emprunt en vue de la réalisation des travaux, 
IIles charges financières dues par les copropriétaires 
"payant par annuités sont égales au taux d'i.htér~t en 
"matière civile. 

'lToutefois les ~ sommes visÉ!es :au précédent alinéa 
lldeviennent immédiatement exigibles lors de la premièro 
"mùtation entre vifs du lot de ~ ' intéressê·.) même si cette 
"mutation est réalisée pc;lr voie d'apport en société. 

.. IIles dispos:],. tians qui précèdent ne sont pas ap-
'lplicables lorsqu'j.l s'agit de travaux imposés par le 
"respect dfobligations légales ou règiem·e~t?-ires. 

. Il.ATticle 34. La décision prévue' à' l'article 30 
. "nlest ·pas opposable au copropriétaire opposant qui a, 

"dans le délai prévu à l'article 42 alinéa deux 1 saisi le 
"triqunal de grande instance en vue de i'aire reconnaître 
II que l'amélioration décidée présente un .caractère somptuai
"xe ~).l 'égard à l'état, aux caractér.is'tiques et à la desti
"nat~on, de l'immeuble. 
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'JArticle 35. La surclévél tion ou la reconstruc
l'tion de bâ""·[l.ments aux fins de créer de nouveaux locaux à. 
"usage privati:f ne peut "être réa.lisée par les soins du 
"syndicat que si la décision en est prise ~l l'una.nimité 
"de ses membres. . 

"IJa décision d1ali.éner aux mêmes :fj .. ns le droit 
"de su~élever un bâtiment existant exige, outre la m2.jo-· 

.. ",ri.té .prévue à l'article 26, 1 t accord de s copropriétaires 
"de l'étage supérieur du l:lâtiment à surélever, et si l'im
IImeuble comprend plusieurs bâtiments, la confirmation .par 
"une assemblée générale spéCiale des copropri.étaires des 
"lots composant le bâtiment à surGlever statuant à la 
"majorité indiquée ci-dessus. 

"Si le règlement de copropriété stiplùe une 
"majori té supérj.eure pour pl'endre la décision prévue à 
1l1'alinéa précédent cette clause ne peut être modifiée 
IIqu 1 à cette même majorité. 

"hri~cl.§----2§. Les copropriétaires qui subissent 
"un préjudice par suite de l'exécution des travaux en 
"rai.son, soit d'une diminution définitive de la valeur 
"de leur lot, soit dlun trouble de jouissance grave [jl~me 
"s'il est temporaire, soit de dégradati.ons ont droit à 
"une indemnité. 

"Cei;te indemnité qui est à la charge de 1 1ensem
"bl0 des copropriétaires est répartie s'il s'agit de tra
lfvaux décidés dans les conditions prévues à llarticle 30, 
"la proportion de la participation de chacun au cOla des 
"travaux, et s'il s'agit de travaux de surélévation pré
"vus à l'article 35 selon la propor·tion initiale des droits 
"de chacun dans les parties communes • . .: : 

"Article 37. Toute convention par laquelle tm 
"pro.priétaire ou un tiers se réserve l'exercice de 11 un 
"des droits accessoires visés à l'article 3 autre que le 
"droit de mitoyeIUleté devient caduque si ce droit nia pas 
"été exercé dans les dix années qui suivent ladite conven
"tion. 

"Si la convention est antérieure à la pror:nùgatio 
"de la présente loi, le délai de dix ans èourt de ladite 
"promulgation. 

IIAvant l'expiration de ce délai, le syndicat 
"peut, statuant à 'la majori.té prévue à l'art.ic1e 25, s'op
"poser à l'exercice de ce droit, sauf à en indemniser le 

. Iiti tulaire dans le cas où ce dernier justifie que la ré
"serve du droit comportait une contreparti.e à sa cha:rge. 

"Toute convention postérieure à la promulgation 
"de la présente loi et comportant réserve de l'un des 
"droits visés ci-dessus, doit indiquer à peinG do nullité, 
"l'importance et la consistance des locaux à construire et 
"les modifications que leur exécution entraînerait dans 
"les droits et charges des copropriétaires. 
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Chapitre IV 

Re cons"trt:lc tion 

Article 154 

En cas de destructi.on totale ou parti.Glle~ la 
reconstruction serait décidée, et le cas échéant, opérée 
dans les conditions et avec les effets 'prévus aux arti
cles 38 ~ 41 de la loi du dix J~illet mil neuf cent soi
xante cinq. 

En cas d'amélioration ou d'addition par rapport 
à l'état antérieur au sinistre, les dispositions du chapi
tr~ précédent sont applicablese 

Chapi t~_~~ 

liodification de's structures juridiques 

Article 155 

CONSTITUlrON DE COPROPRIETES 

DISTINCTES 

Si la division en propriété du sol se révélait 
possible] les copropriétaires dont les lots composeront 
un des batiments pourraient demander que ce bâtiment soit \~) 
retiré de la copropriété initiale poUr constituer Lille co
propriété séparée. La décision serait alors mise dans 
les conditions et aveo les effets prévus par l'artiole 28 
de la loi du dix Jui11e.t mil neuf.cent soixante oi.nq • 

TITRE VII 

DISPOSITIons FINALES 

Article 156 

PUBLICITE FONCIERE 

Le présent règlement de oopropriété sera publié 
au deuxième bureau des Hypothèques de . VERSAILLES, oonfor
mément à la loi du dix Juillet mil neuf : oent soixante cinq, 
et aux dispositions légales sur la r8forme de la publièité 
foncière. 

Il en sera de même de tout~s modifications pouvant 
être apportées par la suite au présent règl~ment. 
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Article 157 

ELECTION DE DOMICILE 

- ~:'i 

~ 

Pour l'exécution des présentes, les parties font 
élection de domicile dans l'ensemble immobilier faisant 
l'objet des pr~sentes. 

DONT ACTE 

Fait et passé à PARIS 

L'an rUL NEUF CENT SOIXANTE DIX. 
Le douze mars. 

Et après lecture faite, le comparant a signé 
avec le notaire. 


